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Sherifts’ Sales.

DISTRICT OF QUEBEC.
  

 

To wiz +PUBLIC NOTICE is hereby given, that the
undermentioned LANDs and TENEMENTS have been seized,

and will be sold at the respective times andplaces as men-

tioned below. AU persons having claims on the same, are

hereby required to make them known according to law ; all

oppositions afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge,

except im case of Venditioni Exponas, éo which no such op-

positions are by law allowed, are required to be filed with the

undersigued, at his Office, previous to the fifteen days next

preceding the day ofsale ; oppositions afin de conserver may

be filed at anytime within two days next after the return of

the Writ.
li

PLURIES FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: OUIS FORTIER, of the parish of
No. 1920. } St. Henry, in the county of Dor-

chester, in the district of Quebec, cultivator ; against
ROSALIE ROY, of the same place, widow of the late
Francois Morisset, in his lifetime, cultivator, of the said
parish of St. Henry, és qualités, and Joseph Roy, cultivator,
of the sameplace, ès qualitts, to wit :—* A land of two ar-
pents or thereabouts in front, by thirty arpents or there-
abouts in depth, situate in the parish of St. Isidore, in the
seigniory of Lauzon, bounded in front bv the King’s
highway, ir rear by the end of the said depth of thirty
arpents, on one side towards the north-west by Ignace Dal-
laire, and on the other side towards the south-west by Jac-
ques Dalziel, together with a house, barn and stable, thereon
erected, circumstances and dependéhcies.”” To be sold at the
church door of the parish of St. Isidore, on the TWENTY-
FIRST day of JULY:next. at TEN o'clock in the morn-

ing. The said Writ returnable on the first day of October
next,

. W. 8. SEWELL, Sheriff.
18th February, 1835.

ALIAS FIER! FACIAS,
Quebec, tn wit : AMES HUNT, of the city, county

Nu. 322 and district of Quebec, merchant;

against ANDRÉ BOUCHER, of the parish of Rivière
Cuelle,in the county of Kamouraska, in the district of Qne-

bec, trader, and now at Quebec, to wit :—1, ‘“ An irregular
land, situate on the first range of the parish of Rivière Ouelle,

seigniory of la Bouteillerie, containing seventy six arpents
and sixty two perches in superficies, hounded to the north-

west bythe river St, Lawrence, to the south-east, by Julien
Serien dit Langlois, andthe representatives of the late Fran-
çois Letellier of St, Just, to the north-east by the said Ju-

Jien Serien, and to the south west by the said represent-

etives of late François Leteliier, with aThouse, store and

other buildings thereon erected, 2, A land ofirregular form,

situate in the said first range of the said parish, containing

about forty two arpents in superficies, bounded to the north
by the river St, Lawrence, to the south by Josine Miville dit

Dechéne. to the south-west by Charles Chapais, to the north
east by Jean Baptiste Garon, representing Antoine Martin,
with the half of said house thereon erected. 3. A land situate
in the said parish, in the second concession, well named les

Côteauæ, contaïning about four arpents in superficies, bound-
ed to the vorth-west by the King’s highway, to the south-
east by the plain, to south-west and north-east by Joachim
Dessein dit St, Pierre. 4. The twenty fourth part of a land,
of irregular form, known under the name of Pointe du Lac,
Riviere Ouelle, bounded tothe north-east and south-west,
by the river St. Lawrence, to the south-east bythe river, and
10 the north east by Firmin Hudon dit Beanlieu, with the
right of shooting and fishing, and other circumstances and
dependencies whatsoever, 5. A land of two arpents in
frout by forty three and a half arpeuts in depth, sitnate in
the said first range of the said parish of Rivière Quelle,

boundedto the nortii-west bytheriverSt Lawrence, south-east
by Isaac Hudon dit Beaulieu, north-east and sonth-west, by
Joachim Dessein dit St, Piérre, representing widow Bossé,
with a house and other buildings thereon erected. 6, A land
situate in the fourth range of the fief St. Denis, containing
two arpents it front, by four arpents more or lessin depth,
bounded to the north-west by the third range, to the south-
east by Moise Levesque, to the north-east by François Xa-
vier Boucher, and to the south-east by Julien Dumais and
others.” To be sald at the church door ofthe aforesaid pa-
rish of Riviere Ouelle, on theELEVENTH day of AUGUST
next, at TEN o’clockin the morning. The said Writre.
turoable on the first day of October next.

IRA © W. 8, SEWELL, Sheriff,
‘* 1st April, 1835.

Co FIERI FACIAS.
Quebec, to wit ;- HARLES CARRIER,cultivator,of
“7 No.25%. } tlie” parish ofSt.” Henri, in the
county of Dorchester, in’ the district of Quebec, and Dame
Genëviève Fortin, his wife; against LOUIS SAM-
SON, cult|vator, of the same place, ta wit :—‘‘ A land
situated in the parish of St. Isidore, in the concession
of St. Geneviève, containing three arpents in front more
or less by thirty arpents in depth, bounded towards the
south westby Pierre Rousseau, and towards the north east
bythe, sald depth, joining towards’ the north: to Ignace
Carrier, and ‘towards the*soutli to widow Morin, cireums-
tances and dependencies,’ "To bb 301dat thie ‘church or
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chapel door of the place called St. Isidore, on the ELE-
VENTH day of AUGUST next, at TEN o’clock in the
morning. The said Writ returnable on the first day of
October next.

W. S, SEWELL, Sheriff.
1st April, 1835.

ALIAS FIERI FACIAS.
Quebec, to wit : OUIS CAMPAGNA, of the parish

No. 1160. } of St. Henrl, in the county of
Dorchester, in the district of Quebec, labourer ; against
CHARLES GENDRON, of the same place, joiner, to
wit:—‘ A land situated in the parish of St. Henri,
in the concession named St. Félix, of two arpents six
perches four feet and six inches in front, by the depth
which there may be taking from the south east side of
the King’s highway of the said place, and running south.
erly tothe depth as far as lands of la Grillade, joining on
one side towards the south west to Martin Brouard, and
on the other side towards the north east again to the
said Martin Brouard, with a house, barn, and other
buildings thereon erected.” To be sold at the church
door of the aforesaid parish of St. Henri, on the SE-
VENTH day of SEPTEMBER next, at TEN o’clock in
the morning. The said Writ returnable on the first day
of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
29th April, 1835.
 

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: ATRICK McKENNAH, of Gaspé
No. 359. } Bay, in the county of Gaspé,in the

Inferior District of Gaspé, trader ; against BENONI PEL-
LETIER, of the parish of Rimouski, in the county of Ri-
mouski, in the district of Quebec, landholder, to wit :—
1. ‘* A lot of land of irregular figure, situate in the first con-
cession of the seigniory de la Motoit, in the parish of St.Luce,
containing on the north-east side twelve perches, towards
the south-east fourteen perches in front, towards the south.
west side, nineteen perches, and towards the north-east side
fourteen perches in depth, bounded as follows: towards
the north west by the King’s highway, towards the north.
east by the representatives of Paul Dutremble, towards the
south-west and south-east by Pierre Dutremble, with a
house, stable, bara and other buildings thereon erected.
2. Another lot vf land of four arpents and a half in front, bv
forty arpents in depth, situate in the first range of conces-
sions of the parish of St, Flavie, bounded in front by the.
river St. Lawrence, bounded towards thie north-east by
Pierre Gauvreuu, esquire, towards the south-west by Za-
charie COté : the said land being cleared for sowing about
twenty minots of corn, fait à la charue, together with a
house, a square barn in logs, and other buildings thereon
erected.”” To'be sold at the church or chapel door of the
aforesaid parish of St. Luce, on the SIXTH day of OCTO-

BER next, at TEN o'clock in the morning.  Thesaid Writ
- returnable on the tenth day of October next,

W. 8, SEWELL, Sheriff,
2d June, 1835.

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit ; | CHARLES DEMERS, of the parish of
No. 339. J St. Joseph, Pointe Levy, in the coun-

ty of Dorchester, in the district of Quebec, trader ; against
CHARLES BITNER, of the parish of Beauport, in the
county and district of Quebec, trader, to wit :—'“ Au emplace-
ment situate in the parish of Beauport, containing sixty-five
feet in front or thereabouts, buunded iu frontby the King’s
highway, in rear by the end of the depth, which may be
found from the King’s highway going to the land or emplace-

 

ment which belongs to James McCallum, esquire, or his re-
presenfatives, together with the bouse thereon erected, and
other circumstances and dependencies.” To be sold at the
church door of the aforesaid parish of Beauport, on the
FIFTH day. of OCTOBER next, at TEN o’clock in the
morning. The said Writ returnable on the fifth day of Oc-
tober next.

W. S. SEWELL, Sheriff. -
2d Juve, 1835.

ALIAS FIERI FACIAS
Quebec, to wit: Cras POIRE’, of the parish of

No. 724. } St. Joseph, Pointe Levy, in the coun-
ty of Dorchester, in the district of Quebec, laudholder ;
against THOMAS SAMSON, of the same place, heretofore
tavernkeeper, and now farmer, to wit :—1. * A lot of land

situate in the parish of St. Joseph of Point Levy, in the first
concession to the north of the Kiug’s highway, containing six
perches or thereabouts, more or less, in front, by the depth
which there may be, taking from the King’s highway, going
as far as the beach of the river St, Lawrence, joining towards
the south-east partly to the heirs or representatives of Pierre
Bourgette, and partly to Joseph Samson, junior, and towards
the south-west to Augustin Morency, together with a bouse,
aud all the other byildings thereon erected, 2. À lotof land

 

| situate in the said parishof St.Joseph of Point Levy, in the
first concession, bounded‘in front towards thesouth by the
King’s highway, containing about two arpents in front by
about twenty-two arpents in depth, joining towards the nortb-
east to Jean Casimire Bourassa, and towards the south-west to
Amable Samson, and towards the north partly to the church
land, and partly to the landof My. Caldwell, with alime-kiln
thereon erected, circumstances and dependencies,” To be
sold at the church door of the aforesaid parish of St, Joseph,
Pointe Levy, on.the SIXTH day of OCTOBERnext, at
TEN o’cloék itithe nioftiing. The said Writ returnable on
thétenth day of Octobernext,

Co ~.."W. 8S. SEWELL, Sheriff,
2d June,1830; ’  

FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: OUIS AUDET oir LAPOINTE, of
No. 587. t the city, county and district of Quebec,

ès qualités ; against BENOIT MARCOUX, of the same
place, joiner, in his quality of curator duly appointed in law
to the vacant estate of the late Pierre Hamel and Marie Mar-
guerite Talon dit l’Esperanee, bis wife, both deceased, to wit :
——“ An emplacement situate and being in St. John suburb,
in the city of Quebec, in Richelieu street, contaiuing fifty-five
feet infront upon the line of the said Richelieu street, by
sixty in depth, atthe end of which said depth the said em-

placement becomes wider, so that it has at that spot fifty-
seven feet in breadth ; bounded in front by the said Richelieu
street and in rear by the land of Paul Perrault, representing
Francois Robitaille, or their representatives, ob one side to
wards the north-east by that of Ignace Couture or his repre-
sentatives, and on the other side towards the south-west by
the land of the said Frangois Robitaille, circumstances and
dependencies.” To be sold at my office, in the court house,
in the said city of Quebec, on the SEVENTH day of OC-
TOBERnext, at TEN o’clock in the morning. The said
Writ returnable on the eighth day of October ext,

W, 8, SEWELL, Sher:ff.
3d June, 1835.

FIERI FACIAS.

Quebec.to wit : LIZABETH ANDERSON, of the
No. 1108. } place called the Waterloo settlement,

in the parish of Beauport, in the county of Quebec, in the
district of Quebec, wifeof James Hamilton,ot the said place
called the Waterloo settlement, in the parish aforesaid, in
the county and district aforesaid; against JAMES HA-
MILTON, ofthe said place called Waterloo settlemens, in
the parish of Beauport, in the county of Quebec, in the dis-
trict of Quebec, farmer, to wit :—*¢ A lot of land situate,
lying and being in the Waterloo settlement, in the parish of
Beanport, in the county and district of Quebec, containiog

sixty acres of land more or less, bounded on the north-west
side by widow Muckio, on the east by une Malone, on the
north by ‘Murray, and on the south by Tailor, together with ‘&
house, and baru and stable thereon erected and being.” To

be sold at the church doorof the aforesaid parish of Beauport,
on the SEVENTH day of OCTOBERnext, at TEN o’clock
in the morning, The said Writ returnable oi-the tenth day
of October next. .

W. S. SEWELL, Sberiff..
Srd Juve, 1835. :

 

DISTRICTOFMONTREAL.
 

 

To wir : } Pupzic vores is hereby given, that the
undermentioned LAnDs and TENEMENTs have been seized,

and will be sold at the respective times andplaces as men-
tioned below. AU persons having claims on the same, are

hereby required to make them known according to law; al}

oppositions afin d’annuler, afin de distraire, or afin de charge,

except in case of Venditloni Exponas, fowhich no such op-

Positions are by law allowed, are required to befiled with the

undersigned, at his Office, previous to thefifteen days next

preceding the day of sale ; oppositions afin de conserver may

be filed at any time within two days next after the return of

the Writ,
tree

FIERI FACIAS.

Montreal, to is UGH ROBERTSON, merchant,
No. 947. A of the city of Glasgow, in Scot.

land, and others, merchants co-partners, carrying on business
in the city and district of Montreal, under the names and firm
of Robertson, Masson, Strang & Co. AUSTIN CUVIL-
LIER, esquire, and JOHN CUVILLIER, both of the
city and district of Montreal, merchants at commission,
auctioneers and brokers and copartners, carrying on trade at
Montreal aforesaid, under the name and firm of A, & J,
Cuvillier, plaintiffs; against TOUSSAINT BA.
CH A NT, merchant, of the said city of Montreal, de-
fendant:—¢ A piece of land in its natural state, (en bois
debout) situated in the seigniory of the Baroness Grant,
and in that part of the said seigniory which is lyiog at the
foot of the mountain of Montarville, in the district of
Montreal, and parish of Boucherville, containing halfan ar~
pent in front by thirty three arpents in deptb, joining on one
side to Louis Seguin dit Laderoute, on the other side to An-
toine Bachant, Senr. in depth to one Chagnon, and in front
to a person unknown.’ To be sold at the parochial church
door of Boucherville, on the FOURTH day of AUGUST
pext, at TEN o'clock in the forenoon, The said Order
of Fieri Facias returnable on the first day of October next,

- L. GUGY, Sheriff.
Sheriff ’s Office, 27th March, 1833.

~ FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : ¢ JETIENNE ROY, esquire, trader,

No. 2382. of the parish of St. Joseph de
Soulanges, in the district of Montreal, plaintiff ; against
QNTOINE CYTOLEUX p1T LANGEVIN, yeoman, of thé
parish of St, Thimothé de Beauharnois, in the said district,
defendant :—*¢ A certain lotof land situate at St, Thimothé
de Beauharnois, in the concession named Serayez, contain-
ing two arpents in front by twenty-five arpents in depth,
bounded in front by the chemin de Bdse of the said conces-
sion, in rear by an unconceded lot, on one side by Antoing
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Cha:bonneau, and on the other side by François Malbœuf,
with a wooden house, a shop making part of the said house,
comme bas côté, and a barn covered with shingles, the whole
built upon fhe said land, les désert et clôfure of stone and
wood properly made, andbesides there is on the said land
an “extellent quarry of lime stone.’’ To be sold at the
church door af thesajd parish of St. Thimothé de Beauhar-
pois, on the SEVENTEENTH day of AUGUST next,at
TEN o’elack in the forenoon. Thesaid Writ returnable en
the first day of October next.

L.GUGY, Sheriff.

Sberif's Office, 11th April, 1835.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : tdBa BISTODEAU, of the parish

 

No. 211. of St. Ours, in the district of
Montreal, trader, plaintiff ; against OLIVIER PAQUIN,
yeouian, of the same place, and Marguerite Wellette, his
wife, defendants :—*‘¢ A land situate in the parish of St.
Ours,in the district of Montreal, oftwo arpents six perches
in front bythirty arpents in depth, the whole more or
fess, bounded in front by the river Richelieu, in rear by
the hefrs Giard, on one side by Louis Lamoureux, on
fhe other side by François Anger, with a house, barn and
other buildings thereon erected.” To be sold at thechurch
doorofthesaid parish of St. Ours, on the SEVENTEENTH
day' of AUGUST next, at TEN o'clock in the forenoon.
The said Writ returnable on the first day of October next.

L. GUGY, Sheriff.
- Sheriff’s Office, 11th April, 1835.

FIERIFACIAS.
Montreal, to wit: “HE Honorable TOUSSAINT

No. 1260. FI POTHIER,esquire, of Montreal,
in the district of Montreal, one of the Legislative Council -
Tôrsof the Province of Lower Canada, and seignior, pro-
Fietor and possessor of the fief Lagauchetière, situate in
be'said district of Montreal, plaintiff ; against GABRIEL
DUBOIS, formerly carter, of Montreal, ‘in the said dis-
trict, now gentleman, ofLaprairie de la Magdeleine, in the
said district, deferidant :—‘“ An emplacement situate and
being upon the fief Lagauchetière in the suburb of St. Law-
rence of the city of Montreal, containing forty feet in front,
by eighty feetin depth, bounded in front by the continuation
of St. Constaut street, in rear and on the two sides by
vacant lots, with a wooden house thereon erected.”” To be
sold at my office, in the city of Montreal, on the SEVEN-
TEENTH day of AUGUST next, at ELEVEN o’clock in
thé forenoon. The said Writ returnable on the first day of
October ‘next.
’ L. GUGY, Sheriff.

 

-+'Sheriff’s Office, 11th April, 1835.

FIERI FACIAS.

Montreal. to wit } AME CATHERINE CHAUS-

No. 1197.
teau du Lac, seigniory of Soulanges,district of Montreal,
widowuf the late honorable Jacques Philippe Saveuse de
Beaujeu, deceased, in his lifetime of Montreal, district

aforesaid, seigneuresse in possession of the seigniories af
Soulanges and Nouvelle Longueuil, in the district afore-
seid, plaintiff ; against the lands and tenements of JOSEPH

VERRONNEAU, of the parish of St. Joseph de Soulanges,

district aforesaid, yeoman, defendant :—¢ A land situate
ta tbe parish of St. Joseph, seigniory of Soulanges, number
twenty-seven, to the north of the Céle St. Dominique, con-

taining three arpents in front by thirty in depth, without

guarantee of precise measurement, bounded in front by the
public road of the said Côfe, and in the rear by the lands du

Carcan, on one side by Antoine Cherrier, and on the other

side by Joseph Dupont, with a wooden house, and a barn

erected on the said land.” To be sold at the church door

of the parish of St. Joseph de Soulanges aforesaid, on the

SEVENTEENTH day of AUGUST next, at TEN o’clock

in the forenoon. The said Writ returnable on the first day
October next.

of October L. GUGY, Sheriff,

 

: _SherifPe Office, 11th April, 1835.

So FIERI FACIAS.

Montreal, to wit:
No. 816.

ETER MURTA, of the parish of
St. Joseph of Chambly,in the dis-

teiét of' Montreal, gentleman, plaintifF; againstSAMUEL

ANDRES,and Stephen R. Andres, of the said parish of St.

Joseph of Chambly, traders and copartners, doing business

at Chambly aforesaid, under the name and firm of S. & S.

R. Andres; defendants :—The'lands and tenements describ-
ed in a Schedule marked A. and annexed to the said Writof

of Fieri Facias, as follows, to wit :=—1. ‘“ A lot of ground in

the Canton of Chambly, in the parish of Chambly, in the dis-

trict of Moutreal, of ‘an irrégular figure, containing thirty-
pine feet in front in breadth, and sixty-three feet in the rear,
by two hundred aud sixteen feet in depth on the east side,

and two hundred and thirty-four feet in depthon the west
gide, with a stone house and a frame building or stable
thereon érected. 2. A lot of ground in the said Canton of

Chambly, of an irregular figure, coutsining sixty feet
ju front beford, and one hundred and thirty-five feet in the

rear, by two hundred and eighty in depth on the east side,

and two hundred and forty-eight feet on the west side, with
a dwelling house and stable thereon erected, bounded on the

exist by the property of the Honble. Mr. Hatt.” Tobe sold
at ‘the church door of the said parish of Chambly,on the
SIXTH day of OCTOBER next, at TEN o*clockin the
forenoon. "I'hie-said Writ rétarnable the Fifteenth day of
Octobernext,
: L. GUGY,Sheriff.

Sheriff's Office, 29th May, 1835.

To FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : AMES CARSUELL, of the city
“ No. 958. ; and districtof Montreal, grocer and

trader, plaintif ; agalost ALEXANDERMUCKLE, of the

seigniury of Beaubarsois, in the said district of Montreal,
yeoman ; in'his capacity as curator to the vacant estate and
succession of the late Arthur Ritchie, inhis lifetime of the

anid seignioryof Beaubarnois, yeoman, defendant :—A lot
af land situate in the parish of St. Martine,in the seigniory
of Beauhariois, known aslot number sevedty-eight, in the

concession of English river, in ‘William’s-town, containing

four arpents in front by twenty-five arpents six perches in
the ‘easterly line, and twenty arpents ‘two perches in th
westerly line in depth, forming ninety-one arpents and six

erches in superficies, bounded in front by said English river,
n rear by lot number eighty-two, joining on'the east side to
Jot number seventy-seven, belonging to Richard and George
Smith, and onthe west side lot seveuty-nine, the representa-

tives of the late Matthew M°Kell, witli'a wooded licuseand

SEGROS DE LERY, of Cô- |

barn thereon erected.” To be sold at the chureh door of
Ste, Martine aforesaid, on the SIXTH doy of OCTOBER
next, at ELEVEN o'clock in the forenoon, Said Writ of

“Fieri Facias returnable on the tenth day of October next.
. . L. GUGY, Sheriff.

Sheriff's Office, 29th May, 1885.
 

ALIAS FIERI FACIAS.
Montreal, to wit OHN FRASER and John Malcolm

No. 1372. Fraser, merchants, partners, ofthe
eity of Quebec,in the district of Quebec, and province of
Lower Canada, trading together in the said city of Quebec,
under the name and firm of J.and J. M. Fraser, plaintiffs;
against ANGELIQUE BELANGER,of the parish of Va-
rennes, in the district of Montreal, in the province aforesaid,
marchande publique, widow of the late François Patoille, and
now wife of Dominique Minier dit Lagassé, of Varennes
aforesaid, and the said Dominique Minier dit Lagassé, de-
fendants :—‘‘ An emplacement situate in the parish of Saint
Paul, in the said district of Montreal, in Industry Village
(Village d’Industrie,) containing half an arpent in front by
onearpent in depth, more or less, bounded in front by the
King’s highway, and in depth by Benjamin Abbott, on the
south-west side also by Benjamin Abbott,and onthe north-
east side by a street, with astone house, a chaise-house,
and other buildings thereon erected.” To be sold, at the
church door of the said parish of St. Paul, on the FIFTH
day of OCTOBER next, at TEEN o’clock in the forenoon.
The said Writ of Fieri Facias being returnable on the ninth
dayof Octobernext.

L. GUGY, Sheriff.
Sheriff’s Office, 29th May, 1835.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : } JAMES FERRIER, of the city of

No. 562: Montreal, in the district of Mon-
treal, merchant, plaintiff ; against PAUL ROLLIN, mer-
chant, of the parish of St. Thérèse de Blainville, in the dis-
trict aforesaid, defendant :—1. ‘‘ ‘À lot of land situate in
the Côte St. Marianne, in the said parish of St. Thérèse de
Blainville, containing three arpents in front by twenty-three
arpents in depth, more or less, boundedin front by the lower
road (chemin de bâse) of the said Céte St. Marianne, in rear

 

| by the lands of the Céte St. Henriette, on one side by the
line drawn by Charles Lauzier, surveyor, and on the other
side by Jean Baptiste Hetier. 2. An emplacementsitnate
in the Village of St. Thérdse, in the parish aforesaid, being
of irregularfigure, comprising all the land. which is found
inclosed between the properties of André Hetier or his re-
presentatives, and of Jean Louis Constant, on the north-east
side, and on the other side by the widow Edouard
Prevost, by all the depth which there may be between the
King’s highway and the river St. Thérése ; bounded in front
partly by the said King's highway, and parily by Jean Louis
Constant, in rear by the said river, on one side partly bythe
said Jean Louis Constant, and partly by the said Jean Louis
Hetier, and on the other side by the said widow Prevost, with
"two houses, stables and other buildings thereon erected.”
To be sold, at the church door of the said parish of St.
Thérèse de Blainville, on the FIFTH day of OCTOBER
next, at ELEVEN o’clock in the forenoon. The said Writ
of Fieri Facias returnable on the ninth day October next.

L. GUGY, Sheriff.

 

Sheriff ’s Office, 29th May, 1835.

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit } HE Honorable PIERRE DOMI-

No. 380. NIQUE DEBARTZCH, seignior,
proprietor and possessor of the seigniory of Debartzch
and St. Francois le Neuf,situate in the district of Montreal,
residing in the parish of St. Charles, in the said district,
plaintiff ; against EUPHEMIE LEBLANC, marchande
publigue, of the said parish of St. Charles, wife of Jean Louis
Dupuis, merchant, of the said place, and duly separated as to
property from her said husband, defendant :—*¢ An empla-
cement situate in the Village of St.Jacques, in the county of
l’Assompticn, in the said district of Montreal, of nearly one
hundred and thirty feet in front, by one hundred and seventy
feet in depth, more or less, bounded in front by the King’s
highway, in rear by widow Francois Amiotte, on one side by
the latter, and on the other side by Zacharie Cloutier and
Paul Leblanc, with a wooden house, a coach-house and
stable, and other buildings thereon erected.”” To be sold
at the church door of the parish of St. Jacques aforesaid, on
the SIXTH day of OCTOBER next, at TEN o’clock in the
forenoon. The said Writ of Fieri }acias returnable on the
tenth day of October next.

L. GUGY, Skeriff,
Sheriff ’s Office, 29th May, 1835.

 
 

DISTRICTOFTHREERIVERS.
 
 

To wiz+PUBLIC NOTICE is hereby given, that the
undermentioned Lanps and TENEMENTS have been seized,

and will be sold at the respective times and places as men-

tioned below. All persons having claim, on the same, are

hereby required to make them known according tv law ; all

oppositions afin d’annuler, afin de distraire, or afin de charge,

‘except in case of Veriditioni Exponas, do which no such op-

positions are by law allowed, are required to befiled with the

undersigned, at his Office, previous to thefifteen days next

preceding the day of sale ; oppositions afin de conserver may

be filed at any time within two days next after the return of

the Writ,
ret

FIERI FACIAS.

Three Rivers, to wit: Ç AME ANGELIQUE
No. 377. BROWN, of the borough of

Three Rivers, in the county of St. Maurice, in the district
of Three Rivers, widow of the late Joseph Pacaud, esquire,
in his lifetime merchant, of the said borough, as well jn
her own name as tutrix tp the minor children issue of her
marriage with the said Joseph Pacaud, and others ; against
PIERRE PORTUGAIS, Atissier audiencier, of the court of
King’s bench for the district of Three Rivers, residing in
the borough of Three Rivers, curator to the déluissement
Jait en justice by William Henderson, merchant, of the
parish of Ste. Geneviève de Batiscan, in the county of
Champlain, in the said district, that is to say :—1. “ An
emplacement of half an arpent in front by one arpent in depth, situate and being in the parish of St, Geneviève de

o

Batiscan, in the seigniory of Batiscan, bounded in front
| by the King’s highway, on the south-west side by the
public road which leads to the village of the river a Feillet,
in rear by Paschal Lizé, and on the north-east side by an
emplacement of Charles Fiset, representing the said Paschal
Lizé, with a house, hangard, stable, and other buildings
thereon erected. Subject to the charge of the rights and
duties contained in the deed of concession of the land from
which it has been separated. 2. An arpent of land in front
by the depth which there may be from the King’s highway
going to the piver Batiscan, situate in the parish of St.
Geneviève de Batiscan, bounded on the north side by the
said King’s highway, on the south side by the said rived
Batiscan, joining towards the north-east to the said Paschal
Lizé, and on the other side to Pierre Amable Lacoureière,
without any buildings thereon erected. Subject to the charge
of the rights and duties contained in the deed of concession
ofthe land from which it has been separated.” To besold
at the church door of the parish of St. Geneviève de Batis-
can, on the EIGHTEENTH day of AUGUST next, at TEN
o’clock in the forenoon. The said Writ returnable on the
fourteenth day of September next.

I. G. OGDEN, Sheriff.
Three Rivers, 10th April, 1835.

Three Rivers, to wit : IBY virtue of a Writ of Vendi-
No. 242. tioni Exponas, issued outof

His Majesty’s court of King’s bench for civil pleas, inand
for the district of Three Rivers aforesaid, at the suit of
EZBKIEL HART, esquire, ofthe borough of ‘Three
Rivers, in the county of St. Maurice, in the district of
Three Rivers, merchant, and Samuel Bécancour Hart, of
the same place, also merchant, partners and doing business
in the said borough, under the name ofEzekiel Hart and
son ; directing me to proceed according to law to the sale
and adjudication of the immoveable property as follows,
belonging to BENJAMIN FAGNAN, ofthe parisli of St.
Michel &Yamaska, in the county of Richelieu, in the
district of Montreal, and Adelaide Maclure, his wife, heirs
ofthe late John Maclure, in his lifetime of the same pa.
-rish, merchant, thatis to say :—*¢ A lot ofland situate in’
the parish of Yamaska, in the seigniory of Deguire or river
David, in tlie fourth concession named St. Sophie, con-
taining about three hundred and seventy five arpents-irr
superficies, of about twenty five arpents in front, by the.
depth which there may be taking in front fromthe lateral
line of the land of Antoine Perrault or his representatives,
number thirteen ofthe said concession, in rear in depth ay
far as the seigniorial line which divides the said seigniary
of Deguire, and that of Mr. de Tonnancour,joining on one
side towards the south, to the line at the end of the lands
| of the second concession, which is to the north of the river
| David, and on the other side towards the northto the land
hereinafter described under number two : subject to the
charge of censet rentes,and alsocharged with the droit de re-
trait, and all other clauses, conditions and reservations in’
favor of Jonathan Wurtele, esquire, as seignior of the sei-
gnioryof Deguire or river David, meniioned and detailed in
the Deed ofconcession ofthe said land, passed before Mtre.
Pierre Joseph Chevrefils, notary, and witnesses, on the
twenty third day of July, one thousand, eight hundred and
twenty two. 2. A lot of land situate in the parish of Ya- -
maska, in the seigniory of Deguire, or river David, in the
fourth concession of the said seigniory, containing five
hundred and twenty five arpents of land in snperficies,
which muke seven lots ofland ofabout seventy five arpents
in superficies, containing about twenty seven arpents or
thereabouts in front by the depth which there may be
taking in front from the rear of the lands of the thirteenth
concession St. Charlotte, opposite the lands number one,
as far as number nine inclusively, and in rearin depth as
far as the said sei:niorial line which separates the said
seigniory of Deguire from that of Mr. De Tonnancour,
joining on one side towards the south partly to the land
before described under number one, and partly to the
rearwofthe lands of Antoine Perrault, Charles Arcenean,
Antoine Duaine and Isaac Beaubien, or their represent-
atives ; and on the other side towards the north to the end
of the said front: subject to the charge of cens ef rentes
and also charged with the droit de retrait, and all other
clauses, conditions and reservations in favor of Jonathan
Wurtele, esquire, as'seignior or the seigniory of Deguire
or river David, mentioned and detailed in the deed of con-
cession of the said land, passed before Mtre. Pierre Joseph
Cheyvrefils, notary, and witnesses, on the twenty eighth day
of September, one thousand eight hundred and twenty two.
3. A lot of land situate in the third concession of the fief
Deguire or river David, in the parish of Yamaska, bein
number three, of three arpents in front by twenty five
arpents in depth, bounded infront by the road of the said
third concession, and in rear by the second concession,
bounded on the south side by Michel Drolet or his repre-
sentatives, and on the north side by one Bernard or his
representatives, together with a house and barn thereon
erected : subject to the charge of the cens ef rentes, and
also charged with the droit de retrait, and with all other
‘clauses, conditions and reservations in favor of Jonathan
Wurtele, esquire, asseignior ofthe seigniory of' Deguire
or river David, mentioned and detailed in the deed of con-
cession of the said land, passed before Mtre. Pierre Joseph
Chevrefils, notary and witnesses, on the twenty sixth day
of July, one thousand eight hundred and fourteen.” 1
therefore, give public notice that the aforesaid lands will
be separately sold and adjudged to the highest bidder at
the chirch door of the parish of St. Michel d’Yamaska,
on MONDAY, the FIFTEENTH day of JUNE next, at
TEN o'clock in the forenoon, at which time and place
the conditions of the sale will be made known. Co

I. G. OGDEN,Sheniiff.

Notice is given that after the twenty four hours which,
‘immediately follow the day ofthe return of the said Writ,
no opposition will be received afin de conserver ; and fur-
ther notice is given, that the said Writ is returnable on
the fourteenth day ofSeptember next.

IL. G, O,
Sheriff's Office, Three Rivers, 8th May,1835.

Three Rivers, to wit : DY virtue of a Writ of Vendi-
No. 261. } tioni Exponas, issued out of

His Majesty’s Court ofKing’s Bench for civil pleas, in and.
for the District of Three Rivers, at the suit of FRANCOIS
LANGLOIS, esquire, merchant, of the city of Quebec,
in the county and district of Quebec, in his capacity-as uni-
versal legatee of the late Pierre Langlois, in his lifetime
merchant, of the said city, directing me to proceed accord-
ing to law, to the sale and adjudication of the immoveable

following, as belonging to JEAN BAPTISTE

+
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BELIVEAU, merchant, Of the parish of St. Gregoire, in

 



1836.

therosnty. of:Nieolet; in the district of Three Rivers :—I1.
   

“Alot oflandsituate inthepatish of St, Grégoire le Grand;
im:thecounty. of Nicolet, in the district of ThreeRivers, in
thie concession called RangduVillage, containing one arpent
anda quarter ofan arpent in féont, by thirty arpents in
depththe whole more or less, bounded in front bya brook
which is found above the King’s highway, atthe end of its
depthby the lands of the concession Vide Poche, joining on
one side towardsthe north-east to Jean Baptiste Bargeron,
and towards the south-west by Noel and Joseph Landry. 2
Ati'emplacement in the parish of St. Grégoire, in the conces-
sion called Rang du Village, containing ninety feet in front
or thereabouts by the depth which there may be above the
King’s highway, bounded in front by the King'shighway,
and in rear by the same brook, joining on one side towards
the north-east to a road belonging to Noel and Joseph Lan-
dry, and towards the south-west to the emplacement here-
inafter described under number three. without buildings. 3
A lot of land in the parish of St. Grégeirele Grand, and
contiguous to lot number two, above described, containing
one hundred and seventy-four feet in front, more or less,
by the depth from the King’s highway of the village going
ag far as the brook which is above the King’s highway, in
rear by the said brook, joining on one side towards thenorth
east by the said lot, number two, and towards the south-
west to Jean Baptiste Bourgue, together with a barn,stable
and coach-house thereon erected. 4. A lot of land situate
in the parish of St. Grégoire le Grand, containing fifty feet
in front and encreasing in breadth:until the end of the depth
where it bas sixty feet, and ninety-six feet in depth, the
whole thereabouts, bonnded in front by. the road leading to
the church of the said parish, at the end of the depth by
Jean Baptiste Vincent, joiningon one side towards the north
wrest to Joseph Beliveau, andon the other side towards the
south-east to the lot hereinafter described under number five,
without buildings, as the sameis enclosed. 5. A lotof land
situate in’ the parish of St. Grégoire le Grand, containing
ninetysix fee: or thereabouts in front by one hundred and
thirty feet in depth, bounded in front by the King’s highway
of the Grand Range, and at the end of the depth by the lot
number four hereinabove described, joining on one side to-
wards the north-east to lot number six hereinafter describ-
ed, and. on thie other side towards the south-west by the
‘route or road which leads from the road of the Graud
Range to the church of St. Grégoire, astlresame is enclosed,
with a house thereon erected. 6. A lot of land in the same
place contiguous to the lot described under number five,
containing fifty feet in front or thereabout, by one hundred
aad thirty feet or thereabout in depth, bouuded in front by
the roadof the Grand Range, and at the end of the depth by
Jean Baptiste Vincent, joinivg on one side towards the nov'h-
east to the lot numbe five, above described, and onthe other
side towards the south-west to Jean Baptiste Vincent,
without buildings, The said six lots will be sold subjectto
the retrait conventionnel, and to therentes foncières, Over
and above the cens in favor of the seigatoresses of the Fief
Godefroy,from whom the aforesaid immoveable property
ia held, according to the following titles, that is to say®: 1.
Concession by Jacques Duplacy and his wife to Pierre Lor,
passed before Mire. J, Baptiste Badeaux, notary and wit-
nesses, on the twentieth day of June, one thousand seven
hundred and eighty-two. 2. The new title passed by the
said defendant in favor of the said seignioresses, before
Mire. A. Z. Leblanc, and his colleague, notaries, on the
second day of December, cne thousand eight hundred and
twenty-nine, And 3. A new title passed by J. Baptiste
Lord, in favor of the said seignioresses, before Mitre. À.
Z. Leblanc, and his colleague, notaries, on the said second
day of December, one thousand eight hundred and twenty-
nine,”” 1, therefore, give public notice, that the aforemen-
tioned lands will be sold separately, and adjudged to the
highest bidder, at the church door of the parish of St.
Grégoire le Grand, on MONDAY, the TWENTY-SECON D
day of JUNE next, at ELEVEN o’clock in the forenoon,
at which time and place the conditiens of the sale will be
made public.

I. G. OGDEN, Sheriff.

Notice is given that after the twenty-four hours which
immediately follow the day of the return of the said Writ,
no opposition will be received afin de conserver; and further

notice is given, that the said Writ is returnable on the four-
teenth day of September next,

I. G. 0,
Sheriff's Office, Three Rivers, 11th May, 1£35.
 

Three- Rivers, to wit } Y virtue of an Alias Writ of
No. 5. Pareatis, issued out of His

Majesty’s Provincial Court of andfor the District of Saint
Francis. at the suit of ANDREW LOVH+JOY, of the town-
ship of Shipton, in the said District of Saint Francis, trader;
against thelands and tenements of SAMUEL HALL, of the
township and district aforesaid, farmer, to me directed. I
have seized and taken in execution as belonging to the said
Samuel Hall. to wit :—*¢ A lot of land situate in the town-
ship of Kingsey, known and distinguished as lot number ten,
in the ninth range of lots in the said township of Kingsey,
containing about two hundred acres of land.” Now! do
hereby give notice, that the above described property will be
sold at my office, in the town of Three Rivers, on TUES-
DAY, the SIXTH day of OCTOBER next, at TEN of the
clock in the forenoon, at which time and place the conditions
of sale will be made known.

1. G. OGDEN,Sheriff.

A1l those whohave claims wpon the premises hereinabove
destribed, either by hypothéque or other rights or servitudes,
are by these presents required to give notice of the same to
the said sheriff, at his office, in the borough of Three Rivers,
ateording to law ; and moreover that no opposition afin
d'annuler or afin de distraire the whole or part of the said
premises, or afin de charge or servitude upon the same, will
beroceived by the said sheriffduring the fifteen days which
shall precede the salethereof: that all opposition afin d’an-
nuler,afin de chargeorafin de distraire, must be accompanied
withra declaration under oath, of the truth of the facts set
forth in such opposition, in the form prescribed by the order
of the said court, of the date ofthe nineteenth day of Octo-
ber, one thousand eight hundred and twenty two : that no
opposition such as aforesaid, which shall not be accompanied
by ‘such declaration, will prevefit or delay the execution of
thesafd Writ, and thatno oppositionafin de conserverwillbe|
received after the twenty-fourhours which shall immediately
foTtowthe.ddy of the réturnof the sat Writ; anf farther
notice isgiven, fimt ‘the said Wit is returnable into His
Mtjesty’sprovincial court foi the District of St, Francis, on
the twentieth day of November next, LG oO

ShedsOffice, Three Rivers, 1st June, 1835.

*
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DISTRICT QF GASPE.
 

undermentioned Lanns and TENEMENTS have been seized,

and will be. sold at the respective’ times andplaces as men-

tioned below. All persons having claim, on the same, are

hereby required to make them known according to law ; all

«ppositions afin d’annuler, afin de distraire, or afin de charge,

except in case of Venditioni Exponas, to which no such op-

positions are by law allowed, are required to befiled with the.

undersigned, at his Office, previous to thefifteen days next

preceding the day ofsale ; oppositions afin de conserver may

be filed at any time within two days next after the return of

the Writ.
se

FIERI. FACIAS.
New. Carlisle, to wit : ANIEL BAKER, of Cape

No. 159. } Cove, in tbe county and
Distriet of Gaspé, fisherman ; against THOMAS PICK-
NELL, of Ance au Beau Fils, in the countyand District of
Gaspé, fisherman, to wit :—““‘AÎl the right, title and in-
terest of the said Thomas Picknell, in and to a certain
lot or portion of land situate and being atAnce au Beau Fils
aforesaid, containing two acres or thereabouts in front
by thirty acres and one third of an acre in depth, bound-
ed on the east by Fiungois Lepage alias Paget, on the
west by Hugh Mahon, in front by the sea store, and in
rear by waste lands of the Crown, with the dwelling
house and barn thereon erected, and other appurte-
nances.”” To be sold at my office, in the court house of
Percé, in the county and District of Gaspé aforesaid, on
the THIRTY-FIRST day ofJULY next, at the hour of
ELEVEN in the forenoon. The said’ Writ returnable on
the first day of August next.

M, SHEPPARD, Sheriff,
Sheriff’s Office, 30tli March 1835.

RATIFICATIONS.
DISTRICT OF MONTREAL.

 
 

 

 
 

Provinceof Lower Canada, | y
Dictrict ofMontreal. | INTHEKING SBENCH.

No. 450.
Ex parte--CA NFIELD DORWIN.

UBLIC NOTICEis hereby given, that there
has beenlodgedin the office-of the prothonotary of’

the King's bench, ofandfor the district of Montreal, a
deed made and executed before Mtre. G, Peltier, and his
colleague notariespublic, ou the thirteenth day of Sept-
ember, one thousand eight hundred and thirty-three,
between SOLOMON FLAGG HOLCOMB, esquire, mer:

chant, of the city of Montreal, and Mrs. Elizabeth Frost,
his wife, by hin: duly authorised to the effect of said deed,
ofthe one part ; and Mr. CANFIELD DORWIN, ofthe
same place, merchant, of the other part ;—being a sale by
the said Solomon Flagg Holcomb and Elizabeth Frost, to
the said Canfield Dorwin, of 1. * one lot ofground situat-
ed: in the St. Ann suburb, containing forty-nine feet in
width by ninety feet in depth, bounded in front by Ann
street, on one side by a person unknown to sellers, on the
otherside by the lot of ground hereinafter described and
by Orlin Bestwick, and in rear by the said Orlin Bostwick,
without any building thereon erected. 2. Another lot of
ground situated in the said St. Anu suburb, containing
sixty-eight feet in width by sixty-eight feet in depth, the
whole more or less, without any warranty of precise mea-
sure, bounded in front by the said Ann street, in rear by
the said Orlin Bostwick, on one side by the lot of ground
hereinabove described, and on the other side by Nauum
Hall and Abel Thompson. with a house and out buildings
thereon erected, the said lot being part ofthe lot purchased
by the said S. F. Holcomb from Smith Sanborn; and pos-
sessed the lot of ground above described under number
one by one J. H. Lamb and by the said vendors, as pro
prietors, during the three years last preceding the date of
said deed of sale, and from thence hitherto by the said
purchaser ; and possessed the lot of ground above des-
cribed under number two by the said vendors as proprie-
tors, during the three years last preceding the date ofthe
said deed of sale, and from thence hitherto by the said
purchaser,
And all persons who may have or claim to have any

privilege or hypothec under any title or by any means
whatsoever in or upon the said lots of ground immediately
previous to and at the time the same were acquired by the
said Canfield Dorwin, are hereby notified, that application
will be made to the said court, on the FIRST day of
OCTOBER next, for a sentence or judgment of
confirmation, and they are hereby required to signify in
writing their oppositions andfile the same in the office
of the said prothonotary, eight days at least before that
day, in default of which they will be for ever precluded
from the right ot doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 17th February. 1835.
Province ot Lower Canada,

Distriet of Montreal.
No. 516.

 

FINTHE KING'S BENCH.

Ex parte—SAMUEL SNEDDEN.

pusLic NOTICEis hereby given, that there
- has been lodged inthe office of the prothonotary of

the court of King’s bencli, of and for the district of Mont.
real, a Deed made and exeeuted before Mtre. John
Blackwood, junior, andhis colleague, notaries public, on
the twenty-seventh day of May, one thousand eight hun-
dred and thirty-five, between BENJAMIN WRAGG, of
the city of Montreal, stone cutter, Elizabeth Wragg, wife
of Edward Rousscan, of the same place, mason and stone
cutter, and by him thereuntoduly authorized, Ann Wragg,
wife of Philippe Thomas, ofthe same place, cabinet maker,
also by her said husband thereunto duly authorized, and
the said Benjamin Wragg, as the true and lawful attorney
of‘his brother Chârles Wragg, lately ofMontreal aforesaid,

the United States of America, tinsmith, of the onepart;
and SAMUEL SNEDDEN, of the said city of Montreal,
groeer, ofthe other part ;—being a sate by Benjamin Wragg, EltzabethWrage; Ann ‘Wraggand Charles Wragg,
to the'said Samuel Snedden, of“ u certain lot ofg

Towir +PUBLIC NOTICEis hereby given, that the.

and wow of Ogdensburgh, in the State ofNewYorkandof on 0 pe
running two hundred and'sixty-two feet, or thereaboyt, o

r‘emplacementsituated in Notre Bamestreat oéthe. sab:
ity: of Mantreal; containing fifty.owo feet: in.front: by
hirty-two feet in. depth, boumdedin fvont by the said
treet, in rear by Louis Joseph Papineau, on one side by
villaume Duplessis and on the other side by Botisccourx

street, with-a two story wooden house. and other buildings
thereon erected, and all and every the members and ap:
jpurtenances thereunto belonging; and possessed the said
emplacement by the said Kenjamin Wragg, Eligabetly
Wragg, Aun Wragg and Charles Wragg, as proprietors,
during the three years last preceding the date ofthe said
deed of sale, and from thence hitherto by the said Samuel
‘Snedden.

Andall persons who may have or claim to have any pñvi-
lege or hypothec under any title or by any means whatsoever,
in or upon the said emplacement, immediately previous to
and at the time the same was acquired by the said Samuel’
Snedden, are hereby notified, that application will be
made to the said court, onthe EIGHTHday of OCTOBER
next, for a sentence or judgment of confirmation,
and they are hereby required to signify in writing
their oppositions, and file the same in the office of the said
prothonotary, eight days at least before that day, in default
of which they will be for ever precluded from the righé
ofdoing so.

MONK & MORROGH, P.K.B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 29th May, 1835.

Provinceof Lower Canada
District of Montreal.

No. 511.
Ex parte-~TEAVILL APPLETON.

public NOTICE is hereby given, that there.
hasbeenlodged in the office of the prpthonatary. af.

the court of King’s bench, of and: forthe district of,Ment-
real, a Deed made and executed before Mtre, LouisGuy,
and;his colleague, notaries public. on the seven:hday of.
July, one thonsand eight hundred and nineteen, between
the Honorable LOUIS JOSEPH PAPINEAU, of thecity
of Montreal, esquire, advocate, of the one part ; andTEA
VILL APPLETON,ofthe same place, master joiner and
architect, of the other part ;—being a sale by the said
Louis Joseph Papineau, to the said Teavill Appleton, ofa
«« Jot ofground andemplacement situated on the line of St.

: Denisstreet, in the St. Louis suburb ofthe saidcity,dé
‘signated on a plan drawn by J. Viger, esquire, on the
fourteenth day of October, one thousand eight. hundred-and’
eighteen, remaining in the vendor’s possession.by theque
bers forty-two and forty-three, containing forty-two feel
french measure in front, by about two huhdred andfortys
eight feet, french measure, in. depth, hounded in front. to
‘the south-west by the said St. Denis street, in. rear by

, on one side to the south east byJosepl#
Clarke, and on the other side. bythe saidvendor ;>’ and:
possessed by the said Teavill Appleton, as proprietor, for
three years past.
And all persons who mayhave. or claim tohaveany privilege:
or hypothec, underanytitle or by any means: whatsoever, ify.
or upon thesaidlotofgrowndandemplacement.immediately:
previons to, and at thetimethe same’ were aequiredby the:
said Teavill Appleton, are hereby notified, shat applipation:
will be made to the saidcourt, onthe KIGHTM day of
OCTOBER next, for a sentence or judgment of: conde
mation, and they hereby required to signify in writivÿg:
their oppositions, and file the saire-inthe office of the said
prothonotaryeight days at least before that day, in defandé,
of which they will be for ever precluded from the right
of so doing.

MONK & MORROGH, P. K. B:
Prothonotary’s Odfice.

Montreal, 29th May, 1855.

Province ot Lower Canada,
District of Montreal.

No. 513.

’} INTHEKING'SBENCH.
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§ IN THE KING'S BENCH.

Exparte—JOHN CARMICHAEL.

UBLIC NOTICE is hereby giver, that there
has been lodged in the office of the proihonotary of the

court of King’s bench, of and for the district of Montreal,
Firstly—a Deed made and executed before Mtre, A. Jobin,

and his colleague, notaries public, on the tweltth day of
February, in the year one thousand eight hundred”and
thirty, between JEAN BAPTISTE RIVARD alles LA-
NOUETTE, of river St. Pierre, in the parish of Montreal,
yeoman, of the one part ; and JOHN CARMICHAEL,of
Cote St. Paul, in the said parish of Montreal, yéoman, of
the other part ;—being a sale by the said Jean Baptiste
Rivard elias Lanouette to the said John Carmichael, of *¢'a.
piece of land described in the said deed as follows, to-wit j=
a piece of ground situated at the said place of Côte St. Pan]
making part of the farm belonging to the said vendor, being
bounded at one end by the ground holding of the lock-house
of the said Lachine Canal, at the other end by the farm of
the said seller, on one side by David Ross, esquire, and on
the other side by the bank of the Lachine Canal; which piece
of ground shall be divided from the farm of the said seller
by a line to be drawn from a point taken on theline ofsaid
David Ross, at the distanee of three hundred and fifty-niñe
feet french, from the stone fence of the ground holdjtg of
the said lock-house, to another point taken along the bank
of the said Lachine Canal, at a distance of three hundred and
sixty-five feet trench from the said stone fence of the ground
holding of the said lock-house ;”" which said lot was after-
wards, by acfe passed before Jobin and his colleague, on the
third day of May in the same year, ratified by Märie Louiñé
Lenoir alias Rolland, wife of the said Jegn Baptiste Rivard
alias Lanouette, and by him thereto duly authorized. Se-
condly—a deed made and executed before Mtre. G. Peltier
and his colleague, notaries public, on the fifteenth day ‘of
February, one thousand eight hundred and thirty-one,
between the said JEAN BAPTISTE RIVARD alias LA
NOUETTE, and Marie Louise Lenoir alias Rolland, his.
wife, by him duly authorized, of the one part ;. and the sai
JOHN CARMICHAËL,of the other part ;—being a sale
by the said Jean Baptiste Rivard alias Lanouette; and wife,
to the said John Carmichael, ‘“ of a piece of land described
in the said deed as follows, to wit:—a lot of ground of an
irregular form, making the rear part of the farm belôngin
to the said seller, situated nt river St. Pierre,in the paris
of. Montreal, which lôt of ground shall be measured out
as follows, to wit : beginning at the back phrt of a piece of
ground now belonging to’ the said purchaser, and thence

the line adjoiningthe farm of David Russ, esquire, to a sjong
fenceacross the'farmofthe said David Rôss, esqdire, there
running across the farm of the saidseller, oh a perpendich-
lar line, to the said line adjoiniiry“suf David Rossfirth; 
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thence running along the line of Joseph Chapman's farm,
toe benk ot theLachine Canal, to the back part of the
piece of ground aforesaid belonging to the ssid purchaser,
thence running along the back Îins of the saïd piece of
ground, thus belonging to the said purchaser, to theplace of
beginning, without any building thereon erected,” And
Thirdly—a deed made and executed before Mtre. G. Peltier,

and his colleague, notaries public, on the sixteenth day of

April, one thousand eight hundred and thirty four, between

the said J EAN BAPTISTE RIVARD alias LANOUETTE,

and Marie Louise Lenoir alias Rolland, his wife, by him

‘duly authoriged, of the one part; and the saié JOHN CAR-

MICHAEL, of the other part ;—being a sale by the said
Jean Baptiste Rivard alias Lanouette. and wife, to the said

John Carmichael, © of a piece of land described in the said

deed,as follows, to wit :—alot of ground making part of the

farm of the said sellers, situated at the place called Riviere

St. Pierre, in the said parish of Montreal, the said lot of

ground containing one arpent in front by about two arpents

in width, bonnded at one end by a piece of groundalready
sold by the sellers to the purchaser, at the other end by the

said sellers” farm, on one side by Joseph Chapman, andon

the other side by David Ross, esquire, without any building

thereon ereeted ;*” tlie aforesaid pieces or lots. of land respec-

tively possessed by the said Jean Baptiste Rivard alias La-

nougtte, and Marie Louise Lenoir alias Rolland, his wife,

as proprietors, for three years immediately preceding the

respective dates of the aforesaid three several deeds, and

thence hitherto by the said John Carmichael. ;

And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothec under anytitle or by any means whatso-
ever, in or upon the shid several pieces or lots of ground,

immediately previons to and at the time the same were
respectively acquired by the said John Carmichael, are

hereby notified, that application will be made to the said
court, on the EIGHTH day of OCTOBER next, for a
sentence or judgment ofconfirmation, and they are hereby
required to signify in writing their oppositions, and file the

- samein the office of the said prothonotary, eight -days at
least before that day,in default of which they will be for
ever precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 27th May, 1835.

Provinceof Lower Canada,
District of Montreal.

No. 512. .
. Ex parte—JOSEPI CLARKE.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodgedin the office of the prothonotary of the

court of King’s bench, of and for the district of Mont-
real, Firstly - a deed made and executed before Mtre. Louis
Guy, and his colleague, notaries public, on the seventh day

 

hin THE KING'S BENCH.

of July, one thousand eight hundred and nineteen, between
the Honorable LOUIS JOSEPH PAPINEAU,ofthe city of
Montreal, esquire, advocate, of vhe one part ; and JOSEPH
CLARKE, of the same place, joiner and architect, of the
other part ;—being a sale by the said Louis Joseph Papineau
to the said Joseph Clarke of “‘ a lot of ground and emplace-
mentsituated in the St. Louis suburb of the said city, con-
taining forty-two feet, french measure, in front, by about
two hundred and forty-eight feet, french measure, in depth,
designated on a plan drawn by J. Viger, esquire, on the
fdurteenth of October, one thousand eight hundred and
eighteen, remaining in the possession of the said vendor, by
the numbers forty and forty-one, bounded in front by the
south-west side of St. Denis street, in rear by
on the south-east side by numbers thirty-nine, thirty-seven,
thirty-six, and different proprietors, and on the otherside by
numbers forty-two and forty-three.” Secondly—a deed made
and executed before Mtre. Louis Guy, and his colleague, no-
taries public, on the thirteenth day of July, one thousand eight
hundred and twenty, between the said LOUIS JOSEPH PA-
PINEAU and the said JOSEPH CLARKE ;—being a sale |
by the said Louis Joseph Papineauto the said Joseph Clarke,
of ‘‘ a lot of ground and emplacementsituated in l’orchester
street, in the said St. Louis suburb, containing thirty eight
feet sixinches in front on theline of the said Dorchester
street, by eighty feet in depth, as the said lot is closed on
each side, designated on a plan drawn by J. Viger, esquire,
on the fourteenth October, one thousand eight hundred and
eighteen, by thenumber thirty-seven, bounded in front to
the north-west by“the said. Dorchester street, in rear by the
said purchaser, on one side, to the south west, by rhe said
vendor, and on the other side to the north-east by William
Hackings ;" the aforesaid several. lots of ground and em-
placements possessed by the said Joseph Clarke, as proprie-
tor, for three years past.
And all persons who may have or claim to have any

privilege or hypotbec, under any title or by any means
whatsoever, in or upon the said severallots of ground and
emplacements, immediately previous to, and at the time
the same were respectively acquired by the said Joseph
Clarke, are hereby notified, that application will be
made to the said court, on. the EIGHTH day of
OCTOBER next, for a sentence or judgment of
confirmation, and they are hereby required to signily
in writing their oppositions, and file the same in the office
of the said prothonotary, eight days at least before
that day, in default of which they will be for ever
precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 29th May, 1835.

LICITATIONS.

DisTrIcT 0F) F7 NOW all persons whom it may con-
QUEBEC. k. cern, that by virtue of a Writ from the

Honorable BILIPPE PANET, one of the justices of the court
of Kidg’s bench for the district of Quebec, of this day’s date,
the Procès Verbal of adjudication and biddings of the immo-
veable property bereivafter described, belonging to the com-
onunauté and succession of the late CHARLOTTE VI.
LAIREand JOSEPH PREVOST, her husband, which has
been sold by licitation npon the premises by authority of law,
by Mtre. Josep Davin LE?INE, notary, on the fourteenth
instant, the aforesaid Procis Verbal and biddings have been
lodged in the office of the said court for the purpose of re-
ceiving overbiddings during the space of six weeks, after
which titles will be granted to the highest and last bidders,
if any there by,if not, tothe highest and last bidders men-
tioned in the said Procés Verbal ; subject to the charges,
chuses and conditions mentioned in the said biddings, of
which information may be obtained on making application
to-the uudersigaed prothonotary,

 

 

 

 

 

  

 

 

Follows the desoripiton of the sald immoveahie property.
1, ¢ Ap emplacement situnte in the suburb of Bt, John of

this city of Quebec, containing forty feet in front upon St,
James street, by fifty six feet in depth on tbe soush west side,
snd fifty five feet in depth upon the north east side, joining
on one side towards the north east to Augustin Borgiss, and
on the other side towards the south west to Joseph Mathieu s
together with a wooden house only one story high thereon
erected, circumstances and dependencies :~adjudged to Sieur
Joseph Harrison, juiner, of Quebec, for the sum of eighty-
ove pounds currency, 2. An emplacement situate in the
suburb of St, Jolin, containing thirty six feetin front upon
St. Joachim street, by eighty nine feet, more or less, in
depth, joining on one side towards the south west to Dame
widow Charles Roy, and on the other side towards the
north east to Dame widow Sallier, together with a wooden
house two stories high, thereon erected, circumstances and
dependencies :—adjudged to Sieur Joseph Prevost, joiner, of
Quebec, for the sumof one bundred and twenty six pounds,
currency,”

Overbiddings will be received until the FIRST day of
JULY next, at TWO o’clock in the afternoon, :

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B,
Quebec, 14th May, 1835.
 

District >} NOW all persons whom it may con-
Quenec. cern, that by virtue of a.Writ fromthe

Honorable PrivLipre Paver, one of the justices of the court
of King’s bench tor the district of Quebec, of this day'sdate,
the Procts Verbal of adjudication andbiddings ofthe immo-
veable property hereinafter described, belonging to the cam
munauté and succession of the late MARIE MODESTE
DESTROISMAISONS pir PICARD, and JEAN BAP-
TISTE FONTAINE, her husband, which has been sold by
licitation upon the premises by authority of law, by Mtre..
Josern Davip LEPINE, notary, on the twenty-seventh
instant, the aforesaid Procès Verbal and biddings have been
lodged in the office of the said court for the purpose of re-
ceiving overbiddings during the space of six weeks, after
which titles will be granted to the highest and last bidders,
if any there be, if not, to the highest andlast bidders men-
tioned in the said Procès Verbal; subject to the charges,
clauses and conditions mentioned in the said biddings, of
which information may be obtained on making application
to the undersigned prothonotary.

Follows thedescription of the said immoveable preperty.
1.“ Half an emplacement situate in the suburb of St.

Roch, in the city of Quebec, at the place called La Vacherie,
containing twenty feet in front by sixty feet in depth. bound
ed in front by the rue Bélaire. in the rear by the end of the
said depth, joining on one side towards the south-west to
Francois Laliberié, who owns the other half, and on the
other side towards the north-east to. Lidouard Dubeau, to-
gether with a wooden house,
erected, circumstances, and dependences :—adjudged to Sieur
Pierre Destroismaisons dit Picard, joiner, residing in the
suburb of St. Roch, in the said city of Quebec, forthe sum
of thirty-four pounds currency. 2. An emplacementsituate
in the said suburb of St. Roch, at the said place called La.
Vacherie, containing forty feetin front by sixty feet in depth,
boundedin frontby the said rue Bélaire, in rear by the end
of the said depth, joining .on oneside towardsthe south west
to the emplacement number thirty-five, and on the other
side towards the north-east to. the. emplacement number
thirty three, without any building thereon erected :—ad-
judged to Sieur Michel Chartré, tavernkeeper, residingin
the said suburb of St. Roch, for the sumof one poundand
fourshillings currency.”

Overbiddings will be received until the TENTH day of
JULY next, at TWOo'clock in the aforenoon.

PERRAULT & BURROUGHS, P.B.K.
Quebec, 27th May, 1835.

   
 

ABSENT DEBTORS.
Province of Lower Canada,

District ot Quebec,

 

 

INTHEKING'S BENCH.
20th April,, 1835.

The ATTORNEY GENERAL, pro rege.
FLAINTIFF ;

Vs.
JEREMIAH LEAYCRAFT and John Fraser,

Curators to the vacant estate and succession. of
the late Robert Stewart, in his lifetime of
Quebec, merchant,

DEFENDANTS.
No. 605.
ORDERED that, inasmuch asit. appearsto this Court

that the estate ofthe said Robert Stewart is insolvent
(en déconfiture,) the creditors ofthe said estate do fiie their
respective claims against the s.me, duly authenticated, in
the office ofthe Prothonotary of this Court, on ur before
the twelfth day of June next, to the end that such dis-
tribution of the monies belonging to the said estate be
made as to law and justice. shall appertain, and that due
notice hereof be given in the Quebec Gazette, Published
by Authority.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
 

CITY OF QUEBEC,
COMMON COUNCIL OFFICE,

29th May, 1885.
RDERED, by virtue of the Act 7th George the IV.

Chapter 11th, Section 4th,that during the navigable
season ofthe present year, Boatmen and others engaged in the
conveyance of stone for building, and other purposes in this said
city, shall deposit the same at the following, and no other
places, under a penalty for each and every offence, not ex-
ceeding five shillings currency, viz :—
1st—The northern extremity of St. Peter Street, east side.
2d—The northern extremity of St. Thomas Street, east side.
8d—The northern extremity of St. Nicholas Street, west side.
4th—The eastern extremity of Prince Edward’s Street, on

each side.
4th—The northern extremity of Crown Street, on each side. |

By Order of the Mayor,
JEAN LANGEVIN,

1 Town Clerk.
 

OTICE.—The co-partnership which heretofore
AN existed between the undersigned, under the firm
I Boucnarp & HENDERSON, was by mutual consent,
issolved this day.

REGISTE BOUCHARD,
ALEXANDER HENDERSON

Quebec, 21sbApril, 1855, c

  

two stories,high, thereon.

 

June 4

"OTICE,~The undersigned, commune en biens with her
- Jete husband, Josgru Pacaup, Esquire, in bis life cime,

Merchaot, of Three Rivers, and Tutrix elected in due course
of 1aw to-bis minor children, requests the public in general,
and especially those indebted to her former. communauté with
her Inte husband, as well as those indebted to berself, to
make paymentto no one but herself, unless they can produce:
authority from her in writing, under peoalty of paying twice:
over, ANGELIQUE B. PACAUD..

Three Rivers, 2d June, 1833. 3

Common CounciL Haw,
Montreal, Saturday. 16th.May, 1835..

HE COMMON COUNCIL, ofthe city of Montreal,.
having resolved in their sitting of yesterday, (Friday,

15th May,1835,) to apply at the next Session of the Legis-
lature of this Province, to. obtain an Act authorising a
LOAN of MONEY for the purpose of purchasing the
SubstitutedProperty belonging to the Estateof the late Mr,
BASILE PROULX, St. Paul street, in this City, to make-
with this. Emplacementanaddition to the NEW MARKET,
which the Common Council intend to extend through the
beach andriver, to the distance of three hundred feet at the:
south éast of the -Old Wharf of Commissioners’ street, giving -
to that additional part of the said Market place a width oË
four or five-hundred feet along the river : and the Common
Council having also resolved, to petition to be authorised by.
the said Act, to open aPUBLIC SEWER the whole width
of:this additional part ofthe Market place ; andbeyond to
carry off the filth of‘the town. as far as below the Barracks ;
and also, to erect.several Privies for the convenience of the
public at large.

PUBLIC NOTICE is herely given, that application will.
be made by the Common Council to the Provincial Legisla-
ture, for the passingof an Act for the above meutioned pur-
poses, in order thatall persons, interested in the same, may.
be informed therucf,and act accordingly.

By order ofthe Mayor of Montreal,

2m. P. AUGER, Sec. C. C.
 

DisTRICT. OF GRAND VoYER's OrFICE,
MONTREAL, Montreal, 15tb May, 1835.

[YH E Grand Voyer, or his Deputy, will make his annual
inspection of the roads leading from one parish to

another, in the upper part of rhe district, commencing by-
Lachine, on the eighth ofnext month, Qa that and the
following days he will visit the roads in that parish, and in
those of, Pointe Claire, Nouvelle Longueuil and Rigaud :-
“from the twelfth to the sixteenth, the Grand Voyer will
continue his inspectionthrough the seigniory of Argenteui!,
and in the parishes of St. Benoit, St. Scholastique, St.
Eustache, St, l'hérèse, as far as tbe seigniory of Terrebonne,
jaclusively ; whence he will return to Montreal, passing -
through St. Rose, St. Martin, St, Vincent de Paul, St, Gene-
viève and St, Laurent. On the twenty second of the same
month of Juue, the Grand Yoyer, or his Deputy, will cross
to Longueuil, whence, on that and the following days, he
will continue his visit to the roads in Laprairie, St, Con-
‘stant, St, Edouard, St. Remi, Chateauguay, and the par-
ishes of the county of Beauharnois, From the twenty-
seventh of Junsto the first of July, he will visit the parishes
upon the river Chambly, from the Vrovince line, as far as
the parishes of St, Athanase, and St, Jean l’Evangeliste,
inclusively, whence he will return to Montreal, passing
+hrough the parishes of Blairfindie and St, Philippe. The
Road Inspectors will receive at least twenty four hours’
notice of the time whenthey are to repair with their Sous-
Voyers to the lines of their respective divisions, there to
meet the Grand Voyer, or his Deputy, and te accompany
bim in his inspection.

P. L. PANET, G.V.

DITRICT OF QUEBEC.

HE Grand Voyer will visit the Roads in the upper
“part of the District, between the FIRST and

TWENTIETH JUNE next. The Surveyor of each Parish
will receive 24 hours notice of the time when he. with his
overseers will be required to meet the Grand Voyer in
their respective Parishes, to accompany bim in his visit,
according to law.

, E. W. R.ANTROBUS,
Quebec, 10th May, 1835. 2 Grand Voyer.

 

 

Extract from the London:GGuzette of the 10th- March, 1635.

NSint ishereby given, that the Partnership heretofore
subsisting between the undersigned JAMES MOORE

and WiLLiAM ATHERTON WANTON, at Liverpool, in the
Countyof Lancaster, under the firm of James Moore & Co.
and at Quebec, in Lower Canada, under the firm of Wanton.
and Moore, as general Merchants, was this day dissolved by
mutual consent ; all debts due to and owing by the said
partnership will be received and paid by the undersigned
James Moore.

JAMES MOORE,

W. A. WANTON,

Dated this 12th day of February, 1835. u
 

TRINITY HOUSE,

Quesec, 22d May, 1835.

TOTICEis hereby given, that on FR1-
DAY, the Firru day of June next,

PIERRE ST. HILAIRE,of the parish of
St. Joseph Point Levi, will be examined
before the Master, Deputy Master and
Wardens ofthe Trinity House, of Que-

| bec, as to his fitnes and capacity to act
= Xtasa Pilot for the River St. Lawrence, for

he Harbour of Quebec.
the H vos E.B. LINDSAY,

R. T. Hi Q.

  
—— nr

TRINITY HOUSE,

Quebec, 2d. June, 1835.

NSICE is hereby given, that on Tuzspay, the
SIXTEENTH day of JUNE instant, WILLIAM LE

BEL, of the parish of Kamouraska, will be examined
before the Master, Deputy Master and Wardens of the
Trinity House of Quebec, as to his fitness and capacity to
‘act as a Pilot on the River St. Lawrence, for. and below

the of Quebec,e Harbour © E, W, LINDSAY,

Be To He Q



  EpEE

HOUSE OF ASSEMBLY,
Quente, 34 February, 1810.

ESOLVED, That after the close of the present ses-
sion, before any petition is presented to this House

for leave to bring in a private Bill, whether for the ersction
of a Bridge or Bridges, for the regulation of a Common,
for making of any Turnpike Road, or for granting to any
individual or individuals any Exclusive Rights or Privi-
Jeges whatsoever, or for the alteration or renewing of any
Act of the Provincial Parliament, or the like purpose, no-
tice of such application shall be given in the Quesec
GAZETTE, and in one of thejNewspapers ofthe District, if
any is published therein ; and also by a Notice affixed to the
Church door of the Parishes that such- application may
affect, orin the most public place where there isno church,
during two months at least, beforesuch petition is pre.
sented, :

12th March, 1817.
REsorvED, That hereafter this Honse will not receive

any Petitions for private Bills aften the first fifteen days
of each Session.

: 22d March, 1819,
ResoLvep, That after the present Session, before any

Petstion praying leave to bring in a private Bill for the
erection of a Toll Bridge, is presented to this House, tbe
person or persons proposing to petition for such Bill shall,
upon giving the notice prescribed by the Rule of the third
day of February, one thousand eight hundred and ten, also,
at the same time, and in the same manner, give a notice,
stating the Toll which they intend to ask, the extent of the
privileges, the height of the arches, the interval between
the abutments or Piers for the passage of Rafts and Vessels,
and mentioning whether they purpose to erect a Draw. |
bridge or not,and the dimension of such Draw bridge.

0 4th March, 1824.
: REsocven, That any Petitioner for an exclusive Privi-
fege do deposit in the bands ofthe Clerk of this House a
sum of Twenty-five pounds, before the Bill for such ex-
clusive privilege go toa second reading, towards paying
part of the expence of the said private Bill, which sum
shall be returned to the petitioners if they. do not obtain the
passation of the law.

(Attest) Wm, B. LINDSAY, CIk. Assy.

@G The Printers of Gazettes and other News-papers

printed in this Province are requested to insert the above

in their respective papersin the language in which theyare

 

OTICE—The Subscribers, sometime ago, ceased to be:
interested in the Canada Inland Forwarding and In

surance Company. J. & J. SCOTT, & Co. . ’ ,
Montreal, 6th April, 1835. bw
 

OTICEis hereby given, that the undersignedwill pe-
tition the Provincial Parliament at its approaching

Session, foran Act ts incorporate a Company for Lighting
the City of Montreal with Gas, to be styled THE Mont-
REAL GAs LIGHT ComPANY, with certain exclusive rights
and privileges in the said Act to be specified,

Signed, Js. Viger,

Jas. Logan,
Robert Armour,

John Frothingham,.

John Torrance,

Isaac Valentine,
John Fisher,

F. Ant. LaRocque,.
Joseph Shuter,

R. D. Handyside,

M. J. Hays.

Montreal, 23d April, 1835.
 

OTICE.—TheSubscribers hereby give Notice, that
they haveceased to have interest in the CANADA

INLAND FoRWARDING. AND INSURANCE COMPANY, since
the 1Sth day ot. December, 1834, on which day they
disposed oftheir interest init.

SHUTER &. WILKINS,
Quebec,1st April, 1835. u
 

OTICE.—AIll persons indebted to the Estate of the
late William Finlay, Esquire, in itis lifetime of Que-

bec, merchant, are requested to make immediate payment to
the undersigned at his office, No. 16, St. Louis street, and
those who may have claims against the said Estate are re-
quested to present their accounts duly attested

R. H.. GAIRDNER,
: : Sole Executor.

Quebec, 13th. March, 1835.
 

T OTICE.— The Partnership heretofore carried on by
the subscribers, under the firm of THomas GisB & Co.

is this daydissolved by Mutual Cousent ;— all claims against:
the said firm will be liquidated by Messrs, Gibb and Shaw,
who are duly authorised 10 reeeive and grant quittances for all
outstanding debts.

THOMAS GIBB,
Quebec, 2d February, 1835: JAMES GIBB,

TPE co-partnership heretofore existing and carrying on
business under the firm of BELLINGHAM &WALLIS,

in. Montreal; ceased. to exist on the 31st day of December,
1834, in consequence of the retirement of James Wallis,
Æsquire, from the concern. Cer en ee

"SYDNEY BELLINGHAM,
: JAMESWALLIS.

Montreal, 10th January, 1835.
 

UBLIC NOTICE is hereby given, that the under-
signedhas been.duly appointed Attorney of the

executrix. and executors ofthe late WiLL1AM BuDDEN,to
receive all monies coming to them in right of the said
‘William Budden, solely and also jointly with RICHARD
GOLDSWORTHY, ofthe cityof Quebec, merchant co-part-

ner with the said late William Budden, in his lifetime,
‘carrying on trade there underthe firm of William Budden
and Company, to receive all monies coming’ to the said
firm.

JOHN M, FRASER.
Dated, the 11th December,1834, 3m

 

 
 

  

   
. subscriber will, from after the lst day of January

next, be carried onby himself individually, under the firm
of Cuanies E. Levey & Co,

CHARLES E, LEVEY,
Quebec, 29th November, 1834, 6

OTICE.~The Co-partnership beretoforeexisting under
the firm of SEWELL & HAMILTON, has been dis-

solved this day, by mutual consent: all persons indebted to
the said firm are requested to pay the amount of their res-
pective accounts, to Mr. A. Hamilton, who will settle all
accounts due by the firm,

JOHN SEWELL,
ALEX. HAMILTON.

Quebec, 15thOctober, 1834. u

” THE ACTS
OF THE

LAST SESSION

OF TRE PROVINCIAL PARLIAMENT,
FOR SALE BY

T. CARY & Co.

  

 

 

T. CARY, & CO. HAVE FOR SALE :
Silver Steel penpoints andi handles,
Port.folios—various sizes,
Parchment and Vellum,
Japan and Patent Record nk,
Hambro’, Hudson Bay and Swap Qaills,
Wax Tapers and Stands,
Patent 1nk.stinds for travellers,
Mathematical [ustruments,
Portable Desks,
Glazed Tracing Paper,black and oiled do.
Extra superfine Fooiscap, &c. &t.
Patent Silver Pencil Cases,
Patent Ever-pointed Pencils, with spare leads,.
Newmin’s Water Colours—Indian lnk, &
Tov Colours,
Pik and biue Saucers,
Camel-hair, fitch and sable Pencils,
Prepared drawing Pencils—~Crow Quills:
Drawing Paper of all sizes,
Bramal’s-natent Pens,
Gold Paper, plain and ‘embossed,
Gold vordering, and ornaments,
Silver Paper,—Mahogany Doe,
Coloured Paupers—a variety,
Embossed Letter and Note Paper,
‘Finted, Lo. 0.
Embossed Message and Visiting Cards,
Metallic, Enamelled or glazed Do.
Mourning Jo.
Plain and gilt Do.
Gard Cases and Pocket-books,
Drawing and Message Cards, all sizes,
Music Paper, assorted.
London Drawing Boards, plain and tinted, assorted,
Orndmented Ivory and Silver handies for do.

THE QUEBEC GAZETTE
 

 

 

 

 

OFFICE OF THE ADJUTANT GENERAL OF MILITIA,

Quebec, 28th May, 1835.

1 MILITIA GENERAL ORDER.

His EXCELLENCY THE GOVERNOR GENERAL AND CoM-

MANDER IN CHIEF, Lorp AvLMER, has been pleased to

make the following promotions and nominations, in the

Militia of this Province, viz :—
No. 359. 2nd Bat.—ROUVILLE.

‘Lieut. Hyacinthe Tétro, to be Captaiu,. 7 May, 1835.

Ensign Joseph Careau, — Lieut, 6 — —

— Joseph Lalanne, — _ 8 …— —

— and Adjt. Isaie Boudreau, — —and Adjt. 9 — —
— Vincent Bail; — — 13 — —

— Toussaint Jetté, _— _— 24 +

— Daniel Murray, _— em 15 w= —

Joseph Meunier, gent, - Ensign. 6 — —
Prudent Massé, — _ _ 7 — —

Jean Bie. Lureau, — —_ _—_ 8 — —

Hpyolite Nadeau, — _ _ 9 —

J.L. Champoux, — —_ — 11, — —

Ensign J. B. Massé of the Ist Bat. of Rouville, to
be transierred to the 2d Bat. of Rouville,

No. 367. 2rd Bat.—~CouNTY OF QUEBEC.
Lieut. Jacques Edouard Pageot, to be Captain. 6

Ensign Jean Verret, — Lieut. 7 — —

— Philippe Drolet, -_— —- 11 = —
Serjt. Pierre Drolet, — Ensign, 12 — —

— Jacynes Drolet, -- 13 — —

No. 368. Tih Bat.—MONTREAL.

Lieut. Bernard Payement, to be Capt. vice

Marcille, deceased.. 21 April,P.M.

Ensign Michel Légauit, to be Lieut. vice

Payement, promoted, 21 — P.M, —

Chs, Guil. Gamelin Gaucher, to be Ensign,
vice Légault, promoted. 14 May, —

No. 369. 3rd Bat.—~POoRTNEUE.
Lieut, Jean.Marie Robitaille, to be Capt. vice

Etienne DeVarenne, deceased, 5
Augustin Gagnon, gent. to be Ensign, 15

François. Perrault, 17

No. 370. 8rd Bat.—St. MAURICE.
Elie Heroux, gent. to be Ensign, 18

No. 371. lsé Division OTTAWA.

Ens. and Adjt, Colin, Sinclair, to be Lieut.

and Adjt. 12 = =

Archibald Cameron, gent. to be Ensign, 19 = =
. By Command, .

L, JUCHEREAU DUCHESNAY,
Deputy Adj, Genl, Mil,
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Province of
Lower Canada. AYLMER.

By His Excellency the Right Honorable MATTHEW

Lorp AYLMER, Knight Commander of the

Most Honorable Military Order of the Bath,

Captain General and Governor in Chief in and

4 over the Provinces of Lower Canada and Uppe,

Canada, Vice Admiral ofthie same, &c. &c. &c.

A PROCLAMATION.

HEREAS by information duly laid before Me, ix
appears, that on the night of the sixteenth day of

May, now instant, the dwelling-house of one Louis
SIVRAC, situate at the parish of Lotbinière, in the district
of Quebec, and Province of Lower Canada, was feloniousiy
and burglariously broken into and entered by several
persons, and that the said Louis Sivrac was by the said
persons most cruelly assaulted, wounded and beaten, of
which said wounds the said Louis Sivrac, on the mornin
of Sunday the twenty-fourth day of May, now instant, di
die, andfurther that the said persons did steal, take and
carry away divers. goods and chattels and wearing apparel
of and belonging to the said Louis Sivrac, and amongst
other things the following, that is to say : six silver table
spoons, six silver tea spoons, six yards black cloth, five pair
ofsheets, twelve shirts, marked L. S. one black silkgown,
one fur glove. (left hand) une spy-glass, one pair brown cloth
trowsers, one waistcoat, onegreen cloth surtout, and-five or
ix doliars in silver ; And whereas it isexpedient that effec-
ual measures should be pursued for. discovering and bringing
o justice the perpetrators of this inhuman Murder and

- Felony, Thave thought fit, by and with the advice of His
Majesty's Executive Council for this Province, to issue
this Proclamation, and I do hereby require and command
all His Majesry's loving subjects in this Province; to be
aiding and assisting to theutmost of their power, in de-
tectimg, apprehending and bringing to justice the perpe-
trators of. the -Murder aud.Felony ; . and for the better
detectionof the said Felons, 1 do herebypromise that, it
any persun shall discover any person or persons concerned
in the said Murder and Felony, so as the person or persons
discovered may be brought to justice, such discoverer shall
have and receive as a reward, upon conviction of such
person or persons so discovered, the sum of ONE HUND-
RED POUNDS, currency, and also His Majesty’s most
gracious Pardon in case such personor persons making such
discovery shalhave been an accemplice or accomplices
in the said Murder and Felony. :

Given under my Hand and:Seal at Arms, at

the Castle of Saint Lewis, in the Cityog

Quebec, the twenty-seventh day of May

one thousand eight hundred and thirty-
five, and in the fifth year of His Majesty’s

Reign.

By His Excellency's Command,

D. DALY,
Secretary of the Province.

 
 

 

GAZETTE DE QUEBEC.
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» CENT LOUIS DE RECOMPENSE..

Province du
Bas Canada. AYLMER,

De par Son Excellence le Très Honorable MATTSEW-
Lorp AvLmer, Chevalier Commandeur du

Trés Honorable Ordre Militaire du Bain, Ca-

pitaine Général et Gouverneur en Chef dans

et sur les Provinces du Bas Canada,du Haut-

Canada, Vice Amiral enicelles, &c. &c. &c.

PROCLAMATION.
: ETENDU qu’l appert, d’après l’information à Mei-

. dûment soumise, que dans la nuit du seizième jour

de Mai courant, plusieurs personnes sont entrées féloni-
eusement et avec effraction dans la maison habitée par
le nommé Lours SivVRAC, située dans la paroisse de Lot-
binière, dans le district. de Québec, en la Province du

| Bas Canada, et que les dites personnes ont très cruelle-
‘ment assailli, blessé et battu le dit Louis Sivrac, au point
qu’il est mort le Dimanche matin, vingt quatrième jour
de Mai courant, des blessures qui lui ont été ainsi in-
fligées 5. et que deplus les dites personnes ont volé,.
pris et emporté divers effets, marchandises et hardes. ap-
partenans au dit LouisfSivrac, et entr’autres les suivane,
savoir : six cuillers àsoupe d’argent,. six cuillers à thé
"aussi d’argent, six verges de drap noir, cinq paires de

, |draps, ‘douze chemises marquées L. S. une robe de soie
noire, uo gant de peau, (de la main gauche) une lunette.
d’approche, une paire de culottes brunes, une veste, un
surtout ‘de drap-vert, "et cinq bu six piastres en argents.
et vû qu’il est expédient de prendre des mesures ef
ficaces afin de découvrir et d'amener enjustice les auteurs.
de ce meurtre inhnmain et dela félonie, J’ai jugé à.
propos, par et de l’avis et consentement du Conseil Ex-
écutif de Sa Majesté pour cette Province, d’émaner cétte
Proclamation, et par la présente je requiers et com- mande tous sujets affectionnéa de Sa Majesté dans cette
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Province de faire tous lenrs effortg pour découvrir, ap-
préhender et amener’à justitéles auteurs du dit meurtre
et de la félonie ; et afin de mieux parvenir à l'arrestation
des dits félons, par ces présentes J. promets à quiconque
découvrira, en sayte qu’elle ou qu’elles puissent être ame-
nées en justice, auçune personne ou personnes qui aient été
concernées dans le dit Meurtre et Félonie, et sur la convic-
tion de telle ou telles personnes, une récompense de CENT
LOUIS, Courant ; et aussi le Pardon Gracieux de Sa

Mnjesté, dans Ie cagii1a pérsonne ou les personnes faisant
telle découverte auraient été complice ou complices du dit
Meurtre et Félonie.

Donné Sous mon Seing et le Sceau de mes Armes,

au Château St. Louis, dans la cité de Québec,

le vingt septième jour de Mai, mil huit cent

trente-cing, et dansla cinquième année du Règne

de Su Majesté.

De par Son Exeellence,

(Signé) D. DALY,

Secrétaire de la Province.

 

 

BUREAU DE L’ADJUDANT GENERAL DES MiLICES,

Québec, 28e Mai, 1835.

ORDRE GENERAL DE MILICE,
Il plu à SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL

¥r COMMANDANT EN CHEF, LoRp AYLMER, de faire les
Promotions et nominations suivantes dans la Milice de cette
Province :—

No. 359. 2e. Bat—RouviLLe.

Lieut. Hyaginthe Tétro, pour être Capitaine, 7 Mai, 1835.

Ens. Joseph Careaü, _ Lieut. 6 _

— Joseph Lalanne, _ — 8 _

— et Adjt. Isaie Boudreäu, — — et Adjt. 9

P
h

}

— Vincent Bail, -— -— 13 —

— Toussaint Jetté, — a 14 — —

— Daniel Murray, _ _ 15 — —

Josgph Meunier, gént. — Enseigne 6 — —
Prudent Massé, — - — 7 — —
Jean Bte. Lareau, — —_ — g — —

Hypolite Nadéau, — — _ 9 — —
J. 8. Champoux, — — _ 1} = —

L'Enseigne J. B. Massé, du ler. Bat. Rouville, «

pourêtre transféré au 2e Bat. de Rouville.

No. 367. 2e Bat.—CoOMmTE’ DE QUEBEC.
Lieut. Jacques Edouard Pageot, pour &ire Capt. 6 = —

Enseigne Jean Verret, —  Lieut 7 — —

— Philippe Drolet, — — 11 — —

Sergt. Pierre Drolet, — Enseigne. 12 — —
— Jacques Drolet, -— — 18 — —

No. 368. 7e Bat—MONTREAL.

Lieut. Bernard Payement, pour être Capt. vice

Marcille, décédé. 21 Avril, P. M. —

Eas. Michel Légault, pour être Lieut, vice

Payement, promu.

Chs. Guil. Gamelin Gaucher, pour être En-

QW — P.M, —

seigne, vice Légault, promu, 14 Ma, —

-No. 369. 3e Bat—PORTNEUF.

Lieut. Jean Marie Robitaille, pour être Capt.

vice Etienne DeVarenne, décédé. J

Augustin Gagnon, gent. pour être Enseigne, 156 — —

Francois Perrault, — _ 17 — —

No. 370. 3e Bat.—St. MAURICE.
Elie Heroux, gent. pour &tre Enseigne, 18 — —

No. 371. lère. Division OTTAWA.

Fins. et Adjt. Colin Sinclair, pour être Lieut,

et Adjt. 12 — -
Archibald Cameron,gent. pour étre Enseigne. 19 — -

Par Ordre,

L. JUCHEREAU DUCHESNAY,

Député Adjdt. Génl. Mil.

  
 

Ventes par le Sherit.
DISTRICT DE QUEBEC.
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SAVOIR : VIS PUBLIC est par le présent donné, que

les Ternes et HERITAGES sous-mentionnés ont été saisis’

et seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel-que men-

tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations sur

iceux sont par le présent requises de les faire connoître

suivant la loi : toutes oppositions afin d’annuler, afin de

distraire oz afin de charge, excepté dans le cas de Venditioni

Exponas, dans lesquels cas la loi ne permet pas telles oppo-

sitions, sont requises d'être filées au bureau du soussigné

avant les quinzejours qui précéderont immédiatement le jour

de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent - être

filées en aucun tems dans les deux jours après le retour de
¢' Ordre, (Writ)

re

PLURIES FIERI FACIAS.

Québec, à savoir À OUIS FORTIER, de laparoisse
Np. 1920. 14 de St, Henri, dans le comté de

Dorchester, dans le district de Québec, cultivateur; contre
ROSALIE ROY, duméme liéu, veuve de feu Prañçois
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Morlsset, de son vivant cultivateur, de la paroisse St.
Menri, ès qualités, et Joseph Roy, cultivateur, du mème
Îteu, ès qualités, à savoir :—‘“ Une terre de deux arpens

| ou environ de front, sur trente.arpens ou environ de:pro-
| fondeur, située en la paroisse St. Isidore, dans la
seigneurie de Lauzon, bornée pardevant en front au clre-
min du Roi, par derrière au bout de la dite profondeur de
trente arpens, d’un côté au nord-ouest A Ignace Dallaire,
et de l’antre côté au sud-ouest à Jacques Dalziel, avec
et ensemtle une maison, grange et étable dessus con-
struits, circonstances et dépendances.”” Pour être vendue
à la porte de l'église de la susdite paroisse de St. Isidore,le
VINGT-UNIEME jour de JULLLET prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le premier jour
d’Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
18e Février. 1935.

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir : AMES HUNT,des cité, comté, et

No. 322. _ district de Québec, marchand ;
contre ANDRE BOUCHER, de la paroisse de la Rivière
Ouelle, dans le comté de Kamouraska, dans le district de
Québec, commerçant, et maintenant à Québec, sa-
voir :—'¢ Une terre irrégulidre, située en le premier
rang de la paroisse de la Rivière Ouelle, seigneurie de
Ja Bouteillerie, contenant soixante et seize arpeus et soixante
et deux perches en superficie, tenant au nord-ouest au fleuve
St, Laurent, au sud-est à Julien Serien dit Langlois, et les
représentans de feu François Letellier dit St Juste, nord-
estaudit Julien Serien, et sud-ouest aux dits représentans de
feu François Letellier, avec une maison, hangard et autres

bâtisses dessus construites. 2. Un terrein de formeirré-
gulière, situé en le dit premier rang de la dite paroisse, con-
tenant environ quarante deux arpens en superficie, tenant au
nord du fleuve St, Laurent, au sud à Josine Miville dit De-
chêne, au sud-ouest à Charles Clrapais, au nord-est à Jeau
Bibtiste Garon, représentaut Antoine Martin, avec
la moitié de la maison dessus construite. 3. Un ter-
rein situé en la dite paroisse en la deuxième conces-
sion, bien nommée les côteaux, contenant environ quatre
arpens en superficie, tenant par le nord ouest au
chemin du Roi, par le sud est à la plaine, par le sud-
ouest et nord est à Joachim Dessein dit St. Pierre. 4.
La vingt quatrième partie d'une terre, formeirrégulière,
connue sous le nom de la Pointe du Lac, Rivière Ouelle,
tenantpar le nord ouest et sud ouest, au fleuve St. Lau-
rent, par le sud est à la rivière, et par le nord està
Firmin Hudon dit Beaulieu, avec droit de chasse et de
pêche, et autres circonstances et dépendances quel
conques. 5. Une terre de deux arpens de front sur qua-
rante trois arpens et demi de profondeur, située en le dit
premier] rang de la dite paroisse Rivière Ouelile, tenant
par le nord ouest au fleuve St. Laurent, et au sud est
à Isaac Hudon dit Beaubien, et au nord est et sud ouest
à Juachim Dessein dit St. Pierre, représentant veuve
Bossé, avec une maison et autres bilisses dessus cons-
truites. 6. Une terre située en le quatrième rang du
fief St. Denis, contenant deux arpens de front sur
quarante arpens plus ou moins de profondeur, tenant au
nord ouest au troisième rang, par le sud est à Moise Le-
vesque, parle nord est à F. X. Boucher, et par le sud-
ouest à Julien Dumais et autres.”” Pour être vendus à
la porte de l’église de la susdite paroisse de la Rivière
Ouelle, le ONZIEME jour d’AOUT prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour d’Octobre prochain.

| W. S. SEWELL, Shérif.
Ter Avril, 1835.

FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: HARLES CARRIER, cultivateur,

No. 255. de la paroisse de St. Henri, dans
le comté de Dorchester, dans le district de Quéhec, et Dame
Geneviève Fortin, son épouse ; contre LOUIS SAMSON,
cultivateur, du mêmelien, savuir :—““ Uneterre située en la
paroisse St, Isidore, en la concession Ste. Genevieve, conte
nant trois arpens de front plus ou moins sur trente arpens de
profondeur, bornée au sud-ouest par Pierre Rousseau, et au
nord-est à la dite profondeur, joignant au word à Ignace
Carrier, et au sud à veuve Morin, circonstances et dépen-
dances.”” Pour être vendue à la porte de l'église ou cba-
pelle du lieu nommé St. Isidore, le ONZIEME jour
d'AOUT prochain, à DIX heures du matin. Ledit Writ
retournable le premierjour d’ Octobre prochain.

. W. S, SEWELL, Shérif.
ler Avril, 1835. _

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: OUIS CAMPAGNA, de la pa-

Ne. 1160. ç- : roisse de St. Henri, dans le comté
de Dorchester, dans, le district de Québec, journalier ;
contre CHARLES GENDRUN, du mêmelieu, menuisier,
a savoir :—** Uneterre située en la paroisse de St. Henri,
en la concession nommée St. Félix de deux arpens six
perches, quatre pieds et six pouces defront, surla profon-
deur qu'il peut y avoir à prendre depuisla côte sud-est du
chemin du Roi du dit lieu, et courant au sud-est à la pro-
fondeur, jusqu'aux terres de la Grillade, joignant d’un.
côté au sud-ouest à Martin Brouard, et d’autre côté au
nord-est encore au dit Martin Brouard, avec maison,
grange etautres bâtisses sus-construites.”” Pour être vendue
à la porte del’église de la susdite paroisse de St. Henri, le
SEPTIEME jour de SEPTEMBRE prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour d’Octobre prochain. ,

W.S. SEWELL, Shérif,
29e Avril, 1835.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir :
No. 359.

irrégulière, situé en la première concession de la.seigneu-
rie de la Motoit, paroisse de St. Luce, contenant du côté:
nord-est douze perches, au sud-est quatorze perches de
front, au côté sud-ouest dix-neuf-perches, et au nord-;! tionné ci-bas.
est quatorze perches de profondeur, borné commesuit:
au. nord-ouest au chemin duRoi, au nord-est au représen-,

Co

ATRICK McKENNAH, de la|
Baiede Gaspé, dans le comtéde;

Gaspé,. dans le District Inférieur de Gaspé, commerçant;;
contre BENONI PELLETIER, de la paroisse de Ri-:
mouski, dansle comté de Rimouski, dans le district de;
Québec, tenancier, à savoir :—1. * Un terrein de forme;

June 4

rent, borné:au nord-est A Pierre Gauvreau, écuier, au
sud<vudst 3 Zuchärie:Côté ; la Cite terre défrichée pour
jsemer envinon vingt minots de graine, faits à la chomuë
Ëavecune'miaison, un quarré'degrangeen pièces, et autrob
: bâittèses'desstis constrnites.”” Potêtre vendus :à ly porte”
‘de l'église ouchapelle de ladite paroisse de Ste. Lucey Ib
SIX1EME jour d'OCTÔBRE prochain, 3 DIX heures
da matin. Le dit Writ retournable le dixième jour
&'Octobre procliain.

W. 8 SEWELDL, Shérift
Je Juin, 1835.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : £ YHARLES POIRFE’, de la parbisse
No. 724. } de St, Joseph, Pointe Lévi, dans

le comté de Dorchester, dans le district de Québec, tenancier 3
contre THOMAS SAMSON, du même lieu, ci-devant
aubergiste et maintenant fermier, à savoir :— 1. ““ Un terrein
situé en la paroisse St. Joseph de la Pointe Lévi, dans la pre-
wière concession au nord du chemin du Roi, contenantsix
perches ou environ, plus ou moins, de front sur la profondeur
qu'il pent y avoir À partir du chemin du Roi, à aller jusqu’à la
grève du fleuve St. Laurent, joignant au nord-est partie eux
béritiers ou représentans Pierre Bourgette, et partie à Joseph
Samson, fils, et au sud-ouest à Augustin Morency, avec
ensemble la maison et toutes les autres bitisses sus-cone
struites. 2. Une terre situéeen la dite paroisse St. Joseph
de la Pointe Lévi, dans la première concession, prenant son
front au sud du chemin du Roi; contenant environ deux
arpens de front sur environ vingt-deux arpens deprofondeur,
joignant au nord esta Jean Casimire Bourassa, et an sud-
ouest 3 Amable Samson, et au nord partie au terrein de
l’église et partie au terrein de Mr, Caldwell, avec un four À
chaux dessus construit, circonstances et dépendances.”
Pourêtre vendus à la porte del’église de In dîte paroisse de
St. Joseph, Pointe Lévi, le SIXIEME jour d’OCTOBRE
prochain, 3 DIX heures du matin. Le dit Writ retôufvable
le dixièmejour d’Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shbérif.
2e Juin, 1835.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : HARLES DEMERS, de la pa.
No. 339. } roisse de St. Joseph, Pointe

Lévi, dans le comté de Dorchester, dans le distriet de
Québec, commerçant ; contre CHARLES BITNER, de
la paroisse de Beauport, dans les comté et district dé
Québec, commerçant, à savoir :—‘ Un emplacement
situé en la paroisse de Beauport, contenant soixante.et-
cinq pieds de front ou environ, borné en front parlé
chemin du Roi, en arrière au bout de la dite prefondewr
qui pourra se trouver du chemin du Roi à aller au terrein
cu emplacement qui appartient à James McCallum, écuier,
ou ses représentans, avec la maison dessns construite, et
autres circonstänices et dépendances.” Pour être vendu
à la porte de l’église de la susdite paroisse de Benupart.
le CINQUIEME jour d'OCTOBRE prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ refournable le cinquième
jour d’ Octobre prochain,

W. S. SEWELL, Sherif.
2e Juin, 1835.
 

“ FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: OUIS AUDET DIT LAPOINTE,

No. 587. des cité, comté et disirirt de
Québec, ès qualités ; contre BENOIT MARCOUX, du
même lieu, menuisier, en sa qualité de curateur nommé
à la succession vacante de feu Pierre Hamel et Marie
Marguerite Talon dit L’Espérance, sun épouse, tous deux
décédés, à savoir :—‘“‘ Un emplacement sis et situé an
fanbourg St. Jean de Québec, rue Richelieu, consistant
en cinquante-cing pieds de front sur l’allignement de la
dite rue Richelieu, sur soixante de profondeur, au bont
de laquelle profondeur le dit emplacement s’élargit, de
sorte qu’il a en cet endroit cinquante-sept pieds de large,
borné par devant à la dite rue Richelieu, et par derrière
au terrein de Paul Perrault, représentant François Robi-
taille, ou leurs représentans, d'un côté au nord-est à
celui d’Ignace Contnre on ses représentans, et d’autre
côté au sud-ouest au terrein du dit François Robitaille,
circonstances et dépendances.” Pour être vendù à mon
bureau, dans la conr de justice. dans la dite cité de
Québec, le SEPTIEME jour d’OCTOBRE préchain, à
DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le huit-
ième jour d’Octubre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
3e Jnin, 1835.

FIERI FACIAS.
Québec, oar} LIZABETH ANDERSON, de

No. 1108. l'endroit appelé Waterloo Set-
tlement, dans la paroisse de Beauport, dans le comté de
Québec, dans le district de Québec, épouse de James
Hamilton, du dit lieu appelé Waterloo .Settlement, dans
la paroisse susdite, dans les comté et district susdits ;
contre JAMESHAMILTON, du dit endroit appelé Wa-
terloo Settlement, dans la paroisse de Beauport, dansle
comté de Québec, dans le district de Québec, fermier ;
savoir :—‘“ Un lot de terre situé, siset étant dans Wu-
terloo Settlement, dans la paroisse de Beauport, dansles
comté et district de Québec, contenantsoixante arpens
de terre plus ou moins, borné au côté nord-ouest par la
veuve Muckin, à Pest par un Maloue, au nord par Mur-
ray. et sud par Tailor, avec ensemble une maison, grange
et écurie sns-érigées et étant.” Pour être vendu à la
porte de l’église de la susdite paroisse de Beanport,le SE-P-
TIEME jour d’OCTOBRE prochain, à-DIX heures-du

| matin. Le dit Writ retournable le dixième jour d’Oc-
tobre prochain,

J W. S. SEWELL, Shérif.
il  8SeJuin, 1835,
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DISTRICT DE MONTREAL.
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tAvis PUBLIC est par leprésent donné,qua
les TERRrEs et HERITAQGBS sous ‘ménitionnés Ont été saisis,

et seront vendus aux tems et lieux respectifs, télque men-

Toutes personnes ayant dés reclamations sur

iceuæx sont par le présent requises de.-lesfaire connoître

 
 

SAFOIR :

tant de Paul Dutremble, au sud-ouest et sud-est & Picrre:| suivant la loi: toutes oppotifions din d’aniter, afin da
Dütremble, avec miaison, étable, grange et autres bi-.
tisses dessus construites, 2. Un autretesrein de quatre:
arpens et demi dafront, sur quarantearpens de profon-

‘distraire ou afin de charge, excepté dans le.cas. de Venditioui
Exponas, dans lesquels cas la loi nepermet pas telles appo-

deur, situé.en le premier rang des concessions de la pa. | sitions, sont requises -d'éire filées au Bureau du soussigné
roisse Ste, Flavie, prBnant son front au fleuve St. Lau.: avantles quinzejours qiprécéderontimmédiatementlefour
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de vente ; les-onpositions afin de conserver peuvent êtrefilées

an.aucun teres dansdes deuxjours gyrèsle retourde:Ordre,

(Writ)

’ FIERI FACIAS,

Montréal,Asavoir ; UG H ROBERTSON, négo-

No. 947. + ciant, de la cité de Glasgow, en

Écosse, et autres, marchands associés, commerçant en la

cité et district de Montréal, sous les noms et raison de Ro-

bartspn, Masson, Strang et compagnie, AUSTIN CUVIL-

LIER, écuyer, et JOHN CUVILLIER. tous deux de la

cité.et distelot de Montréal, marchands à commission, en.

canteurs.et courtiers et associés, faisant commerce à Mont-

réal susdit, sous les vomset raison de À. & J. Cavillier, de.

mandenrs ; contre TOUSSAIN T BACHANT,

commerçant, de, la dite cité de Montréal, défendeur :—“ Un

lopin de terge en bois debout, situé en,la s-ignenrie de Ma-

dame la Baronne Grant, ét dans cette partie de la dite
seigneurie qui se trouve au pied de la montagne de Mon-

tarville, dans le district de Montréal, etparoisse de Bou-

cherville, contenant un demi arpent de front sur trente-

trois arpeus de profondeur, joignant d’un. côté à Louis Se-

gain dit Laderoute, d’autre côté à Antoine Bachant, Senr,
en profondeur à un- nommé. Chagnon, et en front à un in-
connu.’ A vendre à la porte de l’égliseparoissiale de Bou.
cherville, leQUATRIEME jour d’AOUT prochain, à DIX
heures-du-matin, .Le dit Ordre de Fieri Facias rapportable
le premierjour d'Octobreprochain.

P L. GUGY,Shérif.

 

Buréan du Shérif, 27e Mars, 1835,

Lt FIERT FACLAS.
Montréal, àsavoir :} WYTIENNE ROY, écuier, mar-

No. 2382, 1nd
seph.de Soulanges,. dans le district de Montréal, deman-
daur ; contra ANTOINE CYTOLEUX pit LANGEVIN,
coltivateur, de la paroisse de St. Thimothé de Beauharnois,

dans le dit district, défendeur:—“ Un certain lot de terre

situé à.St.Thimothéde Beauharnris, en la concession nom-
tpée Serayez, contenantdeux arpens de front sur vingt cinq
arpens de profondenr, borné, par devant par le chemin de
Bâse de la dite concession, derrière à uv terrein non cons

cédé, d’un côté à Antoine Charbonneau, et faisant partie
de,la dite maison, commebas côté, et une grange couverte en
bardeay, le tout biti sur ladite terre, les. désert et clôture
de. pierre et debois.convenablement fait. Et en outre il se
tronve sur la dite terre une superbe carrière depierre à
chaux.” Pour être vendu à la porte de l’église de la dite
paraisse deSt. Thimothé de Beauharnois, le DIX -SEPT-
TEMF jour d’AOUT prochain, ÀDIXheures du matin. Le
dit. Ordre rapportablelepremier jour d’Octobreprochain,

: L GUGY,Shérif,
Burean duShérif, He Avril, 1635. Co

FIERI FACIAS.

Montréal, À savoir : EAN BISTODEAU, de la pa-
Non,-211. te roisse de St. Ours, dans le dis-

trict de Montréal, marchand, demandeur 3 contre OLIVIER
PAQUIN, cultivateur, du même lieu, et Marguerite Wel-
Jette, son épouse, défendeurs :—‘“ Une terre sise dans la pa-
roisse St. Ours, dans le district de Montréal, de deux arpens
six perches de front sor trente arpens de profondeur, le tout
plus ou moios. tenant devant à la rivière Richelieu, derrière
aux héritiers Giard, d’un côté à Louis Lamoureux, de l’antre
côté A Francois Anger,avec maison, grange et autres bâtisses
y érigées.”” Pour être vendu à la porte de l’église de la dite
paroisse de St, Ours, le D1X-SEPTIEME jour d’AOUT
prochain, à DIX heures du matin. Le dit Ordre rapportable
le premier jour d’Octobre prochain. ,

 

L. GUGY, Shérif,
Bureau du-Shérif, lle Avril, 1835. | |

FIERI FACIAS..

Montréal, à savoir :? [[

,

Honorable TOUSSAINT PO-
No. 1260. $ THIER, écuier, de Montréal,

dans le district de Montréal, un des conseillers législa-

tifs de la province du Bas Canada,et seigneur, propri-
étaire et possesseur du fief Lagauchetière, situé dansle dit
district de Montréal, demandeur; contre GABRIEL DU-
BOIS, ci-devant charretier, de Montréal, dansle dit dis-
trict, maintenant bourgeois, de Laprairie de la Magdeleine,
dit district, défendeur :—“ Un emplacementsis et situé sur
le fief Lagauchetière, dansle faubourg St. Laurentde la cité
de Montréal, contenant quarante pieds de front sur qua-
trevingt pieds de profondeur, tenant par devant à la con-
tinuation de la rue St. Constant, par derrière et des deux
côtés à des terreins vacants, avec une maison en bois des-
sus construite.” Pour être vendu à mon bureau, en la
cité de Montréal,le DIX-SEPTIEME jour d'AOUT pro-
chain, à ONZE heures du matin.
table le premier jour d’Octobre prochain.

L. GUGY, Shérif,

 

Bureau du Shérif, 11e Avril, 1835.

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir + AME CATHERINE CHAUS-
No. 1197, SEGROS PE LERY,du Cô-

teau du Lac, seigneurie de Soulanges, district de Montréal,
veuvede feul’honorableJacques Philippe Saveuse de Beau-
jeu, décédé, de son vivant de Montréal, district susdit, sei-
gneuresse en possession des seigneuries de Soulanges et Nou-
velle Longueuil, dans le district suadit, demanderesse;
contre les terres et tenemens de JOSEPH VERRON-
NEBAU, de la paroisse de St. Joseph de Soulanges, district

 

susdit, cultivateur, defendeur :—‘‘ Une terre située en la
paroisse de St. Joseph, seigneurie de Soulanges, numéro
vingt-sept, an nord de la Côte Se. Dominique, contenant
trois arpens de frbnt sur trente de profondeur, sans garantie
de-mesure précise, bornée enfront par le chemin public de
Ja-dite Côte,et «par derrièré aux terres du Cércan, d’un
côté-à Antoine Cherrier, et de l’autre côté à Joseph Dupont,
avec une maison en bois et une grange construite sur la dite
terre.”” Pour être vendue àla porte de l’église de la susdite
paroisse de St. Joseph de Soulanges, le DIX-SEPTIEME
jour d’AOUF prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Writ retournable le premier jour d’Octobre prochain.

: L. GUGY,Shérif,
Bureau du Shérif, Vle Avril, 1835. ’

. ALIAS FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir Ë WOHN FRASER et John Mal-
No. 1372. @F colm Fraser, marchandsassociés,

de la cité de Québec, dansle district de Québec, et province.
duBas Canada, commerçant emsemble en la dite cité de
Québec sous'le-nom et raison de J. & J. M,Fraser, deman-
deurs ; contre ANGELIQUE BELANGER,de la paroisse
de Varennes, dans le district de Montréal, province sus-

v

RU. cliand, de Ja paroisse de St. Jo-.

Le dit Ordre rappor-

dite, marchande publique, veuve de feu François Patoille,
et maintenant épouse de Dominique Minier dit Lagassé,

de Varennes susdit, et le dit Dominique Minierdit La-
vassé, défendeurs :—‘‘ Un emplacementsitué enla paroisse

aint Paul, dans le dit district de Montréal, an Village

d’Industrie, contenant un demi arpent de front sur un

arpent de profondeur plus ou moins, borné pardevantau

chemin du Roi, et en profondeur à Benjamin Abbott, du
côté sud-ouest aussi à Benjamin Abbott, et du côté nord

est à une rue,avec une maison en pierre, une remise et

autres bâtimens dessus construits.” A vendre, à la porte
del’église de la dite paroisse de St. Paul, le CINQUIEME
jour d'OCTOBREprochain, à DIX heures du matin. Le

dit ordre d’Alias Fieri Facias étant retournable le neuvième

jour d’Octobre prochain.
L. GUGY, Shérif.

Bureau du Shérif, 29e Mai, 1835.

FIERI FACIAS.
Moritréal, à savoir: AMES FERRIER, de la cité de

No. 562. } Montréal, dans le district de
Montréal, marchand, demandeur; contre PA UL ROLLIN,
marchand, de la paroisse de Sainte Therèse de Blainville,
dans le district susdit, défendeur :—I. ‘“ Une terresituée à
laCôte Ste. Marianne,dans la dite paroisse Ste. Therése de
Blainville, contenant trois arpens de front sur vingt-trois
arpens de profondeurplus on moins, bornée pardevant an
.chemin de bâse de la dite Côte Ste. Marianiie, par derrière
aux terres de la Côte Ste. Henriette, d’un côté au cordon

«tiré par Charles Lauzier, arpeuteur, et d’autre côté à Jean
Baptiste Hetier. 2. Un emplacementsitué au village de
‘Ste Thérèse, paroisse susdîte, étant de figure irrégulière,
-comprenant tout leterrein qui' se trouvé inclus entre les
:propriétés d’André Hetier'àèu ses représentans, et de Jean

Louis Constant du côté du nord-est, et d’autre côté à la

veuve H-dondrd Prevost, sur toute’ la profondeur qui se
‘trouve entre le chemin du Roi et la tivière Ste. Thérèse ;

:bofné  pardevant partie au dit chemin du Roi, et partie à
:Jeäñ Louis Constant, par derrière à la dite rivière, d’un
côté partie au dit Jean Louis Constant,et partie au dit Jean
‘Louis Hetier, et d’autre côté à la dite veuve Prevost, avec
:deux maisons, écuries et autres bâtimens dessus construits.”
. À vendreà la porte de l’église dé la dite paroisse de Ste,
‘Thérèse de Blainville, le CINQUIEMEjour d’OCTOBRE
_prochain, 4 ONZE heures du matin. Le dit ordre de
Fieri Facias räpportable le néuvième jour d'Octobre
prochain. .

Co L. GUGY, Shérif.

_Bureau duShérif,29eMai, 1835.

FIERI FACIAS.

, Montréal, à savoir: Jors PIERRE DNOMINI-
No. 380. QUE DEBARTZCH,seigrieur,

propriétaire’ et possesseur de la Seigneurie Debartzch et

St. François le Netif, situées dans le-district de Montréal,
résidant-enla‘ paroisse de St. Charles, dans le dit district,
demarideur; contre EUPHEMIE LEBLANC, marchande
publique, dè la dite paroisse de St. Charles, épouse de Jean
Louis Dupuis, commerçant. du dit lieu, et duement séparée
de biens d’avec son dit mari, défenderesse : —¢ Un emplace-

mentsitué dans le village St. Jacques, comté de l’ Assomp-
tion, dans le dit district de Montréal, d’à-peu-près cent
trente pieds de front sur cent soixante-dix pieds de pro-
fondeur plus ou moins, tenant pardevant au chemin du Roi,
par derrière à Dame veuve François Amiotte, d’un côté
à cette dernière, et d’autre côté à Zacharie Cloutier et Paul
Leblanc, avec une maison en bois, une-étable, écurie et

autres bâtisses dessus construites.” À vendre à la porte de
l’église de la paroisse de St. Jacques susdit, le SIXIEME
jour d’OCTOBRE prochain, à DIX heures du matin. Le
dit Fieri Facias rapportable le dixième jour d’Octobre
prochain.

L. GUGY, Shérif,

Bureau du Shérif, 29e Mai, 1835.
 

FIERI FACJIAS.

Montréal, a savoir : ETER MURTA, de la paroisse de
No. 816. ¢ St. Joseph de Chambly, dabs le

district de Montréal, bourgeois, demandeur; contre SA-
MUEL ANDRES et Stephen R. Andres, de la dite paroisse
de St. Joseph de Chambly, négociants et associés, commer-
cant & Chambly susdit, sous les nomset raison de S. & S. R.
Andres, défendeurs : — Les terres et tenemens désignés dans
une cédule marquée À et annêxéeau dit Writ deFieri Facias,
commesuit :—L. ‘‘ Un lotde terre dans le Canton de Cham-
bly, dansla paroisse de Chambly, dansle district de Mon-

tréal, de figure irrégulière, contenant trente-neuf pieds de
front en largeur, et soixante-et-trois pieds en arrière, sur
deux cent seize pieds de profondeur sur le côté est, et deux
cent trente-quatre pieds de profondeur sur le côté ouest,
avec une maison en pierres, et une bâtisse en bois ou écurie
sus érigées. 2. Un lot de terre dansle dit Canton de Cham-
bly, de figure irrégulière, contenant soixante pieds de front
en devantet cent trente-cinq pieds en arrière, sur deux cent
quatrevingt de profondeur, sur le côté est, et deux cent
quarante-huit pieds sur le côté ouest, avec une maison et
écurie sus érigée, borné à l‘est par la propriété de l'honora-
ble Mr. Hatt.” Pour être vendus à Ja porte de l’église de
la dite paroisse de Chambly, le SIXIEMEjour d'OCTOBRE

prochain, à DIX heuresdu matin. Le dit Writ retournable
lè quinzième jour d’Octobre prochäin.

L. GUGY, Shérif.
Bureau du Shérif, 29e Mai, 1835.
 

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: AMES CARSUELL, des cité et

No. 988. } district de Montréal, épicier et

négociant, demandeur ; contre ALEXANDER MUCKLE,

de 1a seigneurie de Beauharnois, dans le dit district de Mon-

tréal, cultivateur, en sa capacité de curateur aux biens et

succession väcans de feu Arthur Ritchie, en son vivant de la

dite seigneurie de Beauharnois, cultivateur, défendeur —

“ Un'lot de terre situé dansla paroisse de Ste, Martine, dans
la dite seigneurie de Beauharnois, connu commelot numéro

soixante-et-dix-huit, dans la concession dela rivière English,

dans William’s-town, contenant quatre arpens de frontsur

vingt-cinq ärpens et six perches, dans la ligne est, et vingt

arpens et deux perches dans la ligne ouest de profondeur,

formant quatrevingt-dix arpens et six perches en superficie,

borné en devant par la dite rivière English, en arrière par lot

numéro quatrevingt-deux, joignantau côté est au lot numéro

soixante-et-dix-sept, appartenant à Richard et George Smith

et au côté ouest au lot numéro soixante et-dix-neuf, les

représentans de feu Matthew McKell, avec une maison en
bois et une grange sus érigées.”” Pour être vendu à la porte
de l’église de la susdite paroisse de Ste. Martine, le SIX-
IEME 
 

 jour"OCTOBRE prochain, 4 ONZE heures du’

837

matin. Le dit Writ de Fieri Faciasretournable le dixième
jour d'Octobre prochain,

L. GUG*, Shérif.
Bureau du Shérif, 29e Mai, 1835.

DIEFAIGT DesSRVGREE.
SLVOIR : ¢ AVIS PUBLIC est par le présent donné, que
les Terres et HERITAGES sous mentionnés ont été saisis,

et seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que men-

tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des reélamations sur

iceur sont par le présent requises de les faire connoître

suivant la loi; toutes oppositions afin d’annuler, afin de

distraire, ou afin de charge, exepté dans le cas de Venditioni

Exponas, dans lesquels cas la loi ne permetpas telles oppo-

sitions, sont requises d'être filées au Bureau du soussigné

    

 
 

 

avant les quinze jours qui précéderont immédiatement lejour

de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent êtrefilées
en aucun tems dans les deuxjoursaprès le retour de l'Ordre,

(Writ)
[ES

FIERI FACIAS.

Trois-Rivières, À savoir: D, AME ANGELIQUE
No. 377. ZZ BROWN,de la villedes

Trois Rivières, dans le comté de St, Maurice, dans le district
des Trois Rivières, veuve de feu Joseph Pacaud, écuier, de son
vivant marchand, de la dite ville, tant en son nom, comme
tutrice aux enfaus mineurs issus de sou mariage avec le dit
Joseph Pacaud, et autres ; contre PIERRE PORTU-
-GAIS, huissier audiencier, de la cour du banc du Roi du
district des Trois Rivières, demeurant en la ville des Trois-

Rivières, curateur au délaissement fait en justice par Wil-
llaum Henderson, marchand, de la paroisse de Ste. Geneviève
de Batiscan, dans le comté de Champlain, dansle dit dis-.
trict, savoir :—1. ““ Un emplacement ¢’uo deini arpent-de
front sur un arpent de profoudeur, sis et situé en la paroisse
Ste. Geneviève de Batiscan, en la seigneurie de Batiscun,
tenant par devant au chemin du Roi, au côté sud-ouest à la
route publique qui conduit auvillage de la rivièreà Veillet,
‘par derrière à Paschal Lizé, et du côté nord est à un empla-
‘cement de Charles Fiset, représentaut le dit Paschal Lizé,
avec une maison, baugard, étable et autres bâtimens dessus
construits.
contrat de concession de la terre dont il est distrait. 2. Un
arpeut de terre de front sur la profondeur qui peut se-trou-
ver depuis le chemin du Roi à aller à Ia rivière Batisean,
situé en la paroisse Ste. Geneviève de Batiscan, tenantdu
côté nord au dit chetrin du Roi, du côté sud à la dâte ri-:
vière Batiscan, joignant au nord-est au dit Paschal Lizé, et
‘de l’autre côté à Pierre Amable Lacourcidre, sans aucune:
bâtisse dessus. Sujet à la charge des droits et devoirs portés
au contrat de concession de la terre dont il est distrait.”
Pour être veudus À la porte de l’église de 1a paroisse deSte.
‘Geneviève de Batiscan, le DIX-HUITIEMEjour d'AOUT
prochain, à DIX beures du matin. Lc dit Writ retournable
le quatorzième jour de Septembre prochain,

1. G. OGDEN,Shérif.
Trois Rivières10e Avril, 1835.

Sujet à la charge des droits et devoirs purtés au.

 

Trois Rivières, à savoir :
No, 242. Venditioni Exponas, éma-

né de la cour de banc du Roi de Sa Majesté pour les
causes civiles, dans et pour le district des Trois Rivières
susdit, à la poursuite d’EZEKIEL HART, écuier, de la
ville des Trois Rivières, dans le comté de St. Maurice,
dans le district des Trois Rivières, négociant, et Samuel
Becancour Hart, de la même place, aussi néguciant,
associé et faisant commerce, dans la dite ville, sous le
nom d’Ezekiel Hartet fils, m'enjoignant de procéder‘
suivant la loi à la vente et adjudication des immeubles.
suivans, comme appartenant à BENJAMIN FAGNAN,
de la paroisse de St. Miche: d'Yamaska, cans le comté de
Richelieu, dans le district de Montréal, et Adélaide Ma-
clure, son épouse, héritiers de feu Jean Maclure, de son
vivant de la même paroisse, négociant, savoir :—1,
“ Une terre siluée dans la paroisse d’Yamaska, dans la
seigneurie de Deguire on rivière David, dansla qua-
trième concession pommée Ste. Sophie, contenant en-
viron trois cent soixante quinze arpens en superficie,
d’environ vingt cinq arpens de front, sur la profondeur
qu’il peut y avoir à prendre par devant à la ligne laté-
rale de la terre d’Antoine Perrault ou ses représentans,
numéro treize de la dite concession, par dérrière en
profondeur jusqu’àla ligne seigneuriale qui divise la dite
seigneurie de Deguire et celle de Mr. De Tonnancour,
joignant d’un côté au sud, au cordon au bout des terres
de la seconde concession, qui est au nord de la rivière
David, et d’autre côté aunord à laterre ci-après désignée,
sous numéro deux ; sujette à la charge de cens et rentes,
et aussi chargée du droit de retrait, et à toutes autres
clauses, conditions, et réserves en faveur de Jonathan
Wurtele, écuier, comme seigneur de la seigneprie de-
Deguire ou rivière David, mentionnées et défailtéen
dansle titre de concession de la dite terre, passé devant
Mire. Pierre Joseph Chevrefils, notaire et témoins, le
vingt trois de Juillet, mil huit cent vingt deux, 2. Une
terre sitnée dans la paroisse d’Yumaskp, dans la sei-
gheürie de Deguire ou rivière David, dfs la quatrième
concession de la dite seigneurie, consistant en cinq cent
vingt cinq arpens de terreen superficie, ce qui peut
former sept terres environ de soixante quinze arpens en
superficie, contenant aussi vingt sept arpens environ
de front sur la profondeur qu’il peut y avoir à prendre
par devantà laprofondeur des terres de la treizième con-,
cession Ste. Charloite, vis à vis les terres numéro un,
jusqu’au numéro neuf, inclusivement, et par derrière en
profondeur jusqu’à la dite ligne seigneuriale qui divise
la dite seigneurie de Deguire de celle de Mr. De Ton-
Hranéour, joignant d’un côté au) sud partie à la tèrre pré-
cédemmentdésignée sous numéto un, etputtie à ln pru-
fondeur desterres d’Antoine Perrault, Charles Arceneau,
Antoine Duaine et Isaac Beaubien, ou leurs repré-
sentans, et d’autre côté aunord à la fin du dit front ç
sujette’d la chakge decens ét'rentes, èt tiussi chargée du
droit de retrait, et à toutes autres clauses, conditions et:
réserves en faveur de Jonathan Wurtele, écuier, comme
seigneur de la seignenrie de Deguire ou rivière David,
montionnées et détaillées dans le titré de cthcessioi*de
la dite terre, passé devant Mtre, Pierre Joseph Chevrefils,
notaire, et témoins, le vingt huit de Septembre, mil buit
cent vingt deux, 3. Une terre située dansla troisième con.
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cessiun dufiefDeguire ou rivière David, dans la paroisse
d’Yamaska, étant le numérotrois, de trois arpens de front
sur vingt cinq arpens de profondeur, bornée par devant au

chemin de la ditetroisième concession, et par derrière àla

deuxième concession, ténant du côté sud à Michel Dro-
let ou ses représentans, et du côté nord au nommé Ber-
nard ou ses représentans, avec une maison et une grange

dessus construites : sujette à la charge de censet rentes,

et aussi chargée du droit de retrait, et à toutes autres
clauses, conditions et réserves en faveur de Jonathan
Wurtele, écuyer, comme seigneur de la seigneurie de
Deguire ou rivière David, mentionnées et détaillées dans le
titre de concession de la diteterre, passé devant Mtre.
Pierre Joseph Chevrefils, notaire, et témoins, le vingt-
six de Juillet, mil huit cent quatorze.” Je donne en
consequence avis public que les susdites terres seront
séparément vendueset adjugées au plus haut enchérisseur,
à la porte de l’église de St Michel d’Yamaska, LUNDI,
le QUINZIEME jour de JUIN prochain,à DIX heures
du matin, auxquels tems et lieu lesconditions de la vente
seront énoncées.

I. G. OGDEN, Shérif.

On est averti que passé les vingt quatre heures qui

suivront immédiatement le jour du rapport du dit Ordre,

j\ne sera reçu aucune opposition afin de conserver; et

l’on est de plus averti que le dit Writ est rapportable le

quatorzième jour de Septembre prochain.
I. G. O.

Bureau du Shérif, Trois Rivières, Se Mai, 1835.

 

Trois Rivières, à savoir : N vertn d’un Ordre de
No. 261. Venditioni Exponas,

émané de la cour du banc du Roi de Sa Majesté pour les
causes civiles, dans et pourle district des Trois Rivières,
à la poursuite de FRANCOIS LANGLOIS, écuyer,

négociant, de la cité de Québec, dansles comté etdistrict
de Québec, dans sa qualité de légataire universel de feu
Pierre Langlois, de son vivant, négociant, de la dite

cité, m'enjoignant de procéder suivant la loi à la vente
et adjudication des immeubles suivans, comme appar-

nans à JEAN BAPTISTE BELIVEAU, négociant, de

la paroisse de St. Grégoire, dans le comté de Nicolet,
dans le district des Trois Rivières :—1. ‘“ Une terre située
dans la paroisse de St. Grégoire Le Grand, dans le comté
de Nicolet, dans le district des Trois Rivières, dans la

concession appelée Rang du Village, contenant un

arpent et un quart d’arpent de front, sur trente arpens
de profondeur, le tout plus ou moins, prenant par devant
à un ruisseau qui se trouve audessus du chemin du Roi,
au bout de su profondeur aux terres de la concession
Vide Poche, joignant d’un côté vers le nord est à Jean
Baptiste Bargeron, et vers le sud ouest à Noël et Joseph
Landry. 2. Un emplacement dans la paroisse de St.
Grégoire, en la concession appelée Rang du Village,
contenant quatre vingt dix pieds de front ou environ sur

la profondeur qui peut se trouver audessus du chemin du

Roi, prenant par devant au chemin du Roi, et en profon-

deur au même ruisseau, joignant d’un côlé vers le nord

est à un chemin appartenant à Noël et Joseph Landry,

et vers le sud ouest à l’emplacementci-après désigné sous
numéro trois, sans bâtimens. 3. Un lot de terre dans
la paroisse de St. Grégoire Le Grand, et contigu au lot
numéro deux sus-décrit, contenant cent soixante et

quatorze pieds de front plus ou moins, sur la profondeur
depuis le chemin du Roi du village à aller au ruisseau
qui se trouve audessus du chemin de Roi, par derrière au

dit ruisseau, joignant d’un côté au nord est au dit lot

numéro deux, et ausud ouest à Jean Baptiste Bourgue,

avec une grange, étable et écurie dessus construits. 4.

Un lot de terre situé dans la paroisse de St. Grégoire Le

Grand, contenant cinquante pieds de front et augmen-
tant en largeur jusqu’au bout de la profondeur où il y

a soixante pieds, et quatre vingt seize pieds de profon-

deur, le tout environ, prenant par devant au chemin

conduisant à l’église de la dite paroisse, au bout de la
profondeur à Jean Baptiste Vincent, joignant d’un côté
vers le nord ouest à Joseph Beliveau, et d’autre côlé vers
le sud est aulot ci-après désigné sur le numéro cing, sans
bâtimens, tel qu’il est enclos. 5. Un lot de terre situé

dans la paroisse de St. Grégoire Le Grand, contenant
quatre vingt seize pieds ou environ de front sur cent
trente pieds de profondeur, borné par devant au chemin
du Roi du Grand Rang, et au bout de la profondeur au

lot numéro quatre sus-décrit, joignant d’un côté au nord

est au lot numéro six, ci-après désigné, et d’autre côté au
sud ouest à la route ou chemin qui conduit du chemin
du Grand Rangà l’église St. Grégoire. tel qu’il est enclos,
avec une maison sus-contruite. 6. Un lot de terre au

même lieu, contigu au lot désigné sur le numéro cing,

contenant cinquante pieds de front environ sur cent
trente pieds environ de profondeur, prenant par devant
au chemin du Grand Rang, et au bout de la profondeur

à Jean Baptiste Vincent, joignant d’un côté au nord est

au lot numéro cing, sus-décrit, et d’autre côté au sud
ouest à Jeun Baptiste Vincent, sans bâtimens. Les dits
six lots seront vendus à la charge du retrait convention-
nel, et des rentes foncières, en sus du cens en faveur des
seignenresses du fief Godefroy, dont relèvent les susdits
immeubles, suivant et conformément aux titres suivans,
savoir :—1. Concession par Jacques Duplacy et son
épouse à Pierre Lor, passé devant Mtre. J. B. Badeaux,
notaire, et témoins, le vingt Juin, mil sept cent quatre-
vingt deux. 2. Le titre nouvel passsé par le dit déten-
deur, en favenr des dites seigneuresses, reçu devant
Mire. A. Z. Leblanc, et son confrère, notaires, le deux
Décembre, mil huit cent vingt neuf. 3. Un titre nouvel
passé par J. Bte. Lord, en faveur des dites seignen-
resses, reçu devant Mtre. A. Z. Leblanc, et son confrère,
notaires, le dit deuxième jour de Décembre, mil huit cent
vingt neuf.” Je donne en conségnence avis publie, que
les susdites terres seront séparément vendues et adjugées
au plus hant enchérisseur à la porte de l’église de la
paroisse de St, Grégoire Le Grand, LUNDI, le VINGT-
DEUXIEME jour de JUIN prochain, à ON ZE
heures du matin, auxquels tems et lieu les conditions de
la vente seront énoncées.

I. G. OGDEN, Shérif.

On est averti que passé les vingt quatre heures qui sui-
vront immédiatementle jour du rapport du dit Ordre, il

ne sera reçu aucune opposition afin de conserver; et l’on

est deplus averti que le dit Writ est rapportable lg qna-
torzièmo jour de Septembre prochain.

I. G. O.
Bureaudu Sherif, Trois Rivières, 11e Mai, 1835.

Trois Rivières, à savoir : N vertu d’un Alias Writ de
No. 5. Pareatis, issu de la cour

provinciale de Sa Majesté, de et pour le District de St. Fran-
¢ois, i la poursuite ’ANDREW LOVEJOY, du township
de Shipton, dans le dit District de St. Frangois, négociant;
contre les terres et tenemens de SAMUEL HALL, des
township et district suedits, fermier, à moi dirigé. J'ai
saisi et pris en exécution comme apparienant au dit Samuel
Hall, savoir :—¢¢ Un lot de terre situé dans .e townsbip de
Kingsey, connu et distingué comme lot numéro dix, dans
le neuvième rang de lots dansle dit townsbip de Kingsey,
contenant à-peu-près deux cens arpens de terre.’ Maintenant
je donne par le présent avis, que la propriété sus-désignée
sera vendue à mon bureau, en la ville des Trois Rivières,
MARDI, le SIXIEMEjour d’OCTOBREprochain, à DIX
heures du matin, auxquels cems et lieu les conditions de la
vente seront énoncéés.

I. G. OGDEN, Shérif.

Tous ceux qui ont des possessions sur les prémissesci-
dessus désignées, soit par hypothêque ou autres droits ou
servitudes, sont par le présent avertis d’en donner avis
au dit Shérif, à son bureau, dans la ville Ces Trois Ri-
vières, Suivaut la loi; et deplus qu’aucune opposition afin
d'annuler ou afin de distraire le tout ou partie des dites pré«
misses, ou afin de charge ou servitude sur icelles, ne sera
reçue parle dit Shérif, durant les quiuze jours qui en précé-
deront la vente ; qu’il faudra que toute opposition afin d’an-
nuler, afin de charge ou afin de distraire soit accompagnée
d’une affirmation sous sermentde la vérité desfaits articulés
dans telle opposition, en la forme prescrite par l’ordre de la
dite cour, en date du dix-neuvième jour d'Octobre, mil huit
cent vingt deux, qu’aucune opposition telle que susdit, qui
De sera pas accompagnée d’une telle affirmation, n’empêche-
ra niretardera l’exécution du dit Ordre, et qu'aucune oppo-
sition afin de conserver ne sera reçue après les vingt quatre

heures qui suivront immédiatement le jour du rapport du dit
Ordre ; et deplusavis est donné, que le dit Writ est retour-
nable dans la cour provinciale de Sa Majesté pour le District
de St, François, le vingtième jour de Novembre prochain.

I. G. O.
Bureau du Shérif, Trois Rivières Ier Juin, 1835.

RATIFICATIONS.
 
 

DISTRICT DE MONTREAL.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.

No. 450,

 

} COUR DU BANC DU ROI.

Ææ parte—CANFIELD DORWIN.
VIS PUBLICest par le présent donné, qu’il a
été déposé dansle bureau duprotonotaire de la cour

du banc du Roi deet pour le district de Montréal, un acte
exécuté par devant Mtre. G. Peltier, et son confrère,
notaires publics, le treizième jour de Septembre, mil huit
cent trente trois ; entre SOLOMON FLAGG HOLCOMB,
de la cité de Montréal, écayer, marchand, et Dame Eliza-
beth Frost, sou épouse, de lui duement autorisée à l’effet du
dit acte, d’une part ; et Mr. CANFIELD DORWIN, du
même lieu, marchand, d’autre part ;—étant ove vente par
les dits Solomon Flagg Holcomb et Elizabeth Frost,
au dit Canfield Dorwin, 1. ““ D’un lot deterre situé dans
le faubourg Ste. Anne, contenant quarante-neuf pieds
en largeur, sur quatrevingt-dix pieds en profondeur,
borné en front par la rue Ann, d’un côté par une per-
sonne inconnue aux vendeurs, d’autre côté par le lot de
terre ci-après désigné, et par Orlin Bostwick, et en arrière
par le dit Orlin Bostwick, sans aucun bâtiment dessus
construit. 2. Un autre lot de terre situé dans le dit faux-
bourg Ste. Anne, coutenant soixante et buit pieds en
largeur, sur soixante et huit pieds de profondeur, le tout
plus ou moins, sans garantie de mesure précise, borné en
front par la dite rne Aune, en arrière par le dit Qrlin Bost-
wick, d’uu côté par le dit lot de terre ci-dessus désigué, et
d’autre côté par Nahum Hall et Abel Thompson, avec une
maison et autres bAtimens dessus construits, le dit lot de
terre faisant partie du lot acquis par le dit S. F. Holcomb de
Smith Sanborn ;”* et possédé le lot de terre dessus désigné
sous le numéro un, par le nommé J. H. Lamb, et par les
dits vendeurs, comme propriétaires, pendant les trois der-
nières années qui ont précédé la date du dit Acte de vente, et
depuis par le dit acquéreur ; et possédé le lot de terre dessus
désigné sous numéro deux, par les dits vendeurs, comme
propriétaires, pendant les trois dernières années qui ont prés
cédé la date dudit Acte de vente, et depuis par le dit acqué-
reur.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou qui préten-
dent avoir aucuns privilèges ou hypothèques en vertu d’au-
cun titre, ou par toutautre moyen quelconque, dans ou sur
les dits lots de terre, immédiatement avant et au temps de
l’acquisition d’iceux par le dit Canfield Dorwin, sont par
le présent averties qu’il sera fait une demande à la dite
cour, le PREMIER jour d’'OCTOBRE prochain, pour
une sentence ou jugement de ratification, et elles sont
par le présent requises de signifier par écrit leurs op-
positions, et de les filer au bureau du dit protonotaire
hnit jours au moins avant ce jour là, à défaut de quoi
elles sergnt pour toujours forcloses dn droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 17e Février, 1835.

Province du Bas- Canada,
District de Montréal.

No. 516.

 

{ DANS LE BANC DU ROI.

Ex parte—SAMUEL SNEDDEN,
A VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il

a été déposé dans le bureau du protonotaire de la
cour du banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
un Acte exécuté par devant Mtre. John Blackwood, ju-
nior, et son confrère, notaires publics, le vingt-septieme
Jour de Mai, mil huit cent trente-cinq, entre BENJAMIN
WRAGG, de la cité de Montréal, tailleur de pierre,
Elizabeth Wragg, épouse de Edward Rousseau, du même
lien, maçon ettailleur de pierre, et de lui duement auto-
risée, Ann Wragg, épouse de Philippe Thomas, du même
lieu, meublier, aussi par son dit époux duementautorisée,
et le dit Benjamin Wragg, commele vrai procureur légal
de son frère Charles Wragg, ci-devant de Montréal susdit,
et maintenant de Ogdensburgh, dans l'état de New York,
un des Etats Unis de l’Amérique, ferblantier, d’une part;
et SAMUEL SNEDDEN, de la dite cité de Montréal, épicier, d'autre part ;—étant une vente par les dits Ben-
Jamin Wragg, Elizabeth Wragg, Ann Wragg et Charles

situé dans la rue Notre Dame, de la dite cité de Montréal,
contenant cinquante-deux pieds de front sur trente-deux
pieds de profondeur, borné en front par la dite rue, par
derrière par Louis Joseph Papineau, d’un côté par Guil-
laume Duplessis, et de l’autre côté par la rue Bonsecours,
avec une maison en bois à deux étages et autres bâtiments
sus-érigés, circonstances et dépendances y appartenant;”
et possédé le dit emplacement, par les dits Benjamin
Wragg, Elizabeth Wragg, Ann Wragg et Charles Wragg,
comme propriétaires, pendant les trois dernières années
qui ont précédéla date du dit acte de vente, et depuis par
le dit Samuel Snedden. ’
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent a-

voir aucuns priviléges ou hypothêques en vertu d’aucun titre
ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur le dit em-
placement, immédiatement avant et au tems de l’acquisi«
tion d’icelui par le dit Samuel Snedden, sont par le
présent averties qu’il sera fait une demande à la dite
cour, le HUITIEME jour d'OCTOBREprochain, pour une
sentence ou jugement de ratification, et elles sont parle
présent requises de signifier par écrit leurs oppositions, et
de les filer au bureaudu dit protonotaire huit jours au moins
avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour toujours
forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH,P. B. R.
Bureau du Protonotaire,
Montréal, 29e Mai, 1835.

Province du Bas-Canada

District de Montréal.
No. 511.

 

} COUR DU BANC DU ROI,

Ex parte—TEAVILL APPLETON, ; ;
AY" PUBLIC est par le présent donné, qu'il

a été déposé daus le bureau du protonotaire de la
cour du banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
un Acte exécuté par devant Mtre. Louis Guy, et son con-
frère, notaires publics, le septièmejour de Juillet, mil huit
cent dix neuf, entre "Honorable LOUIS JOSEPH PAPI-
NEAU, écuier, avocat, de la cité de Montréal, d’une part ;
et TEAVILL APPLETON, maitre menuisier et entre-
preneur, du même lieu, d'autre part ;—étant une vente
parle dit Louis Joseph Papineau audit Teavill Appleton,
€« d’un terrein et emplaceinent sis sur le niveau dela rue
St. Denis, au faubourg St. Louis, de cette ville, désigné au

plan dressé par J. Viger, écuier. le quatorze Octobre, mil
huit cent dix-huit, et demeuré en la possession du dit
Sieur vendeur, sous les numéros quarante-deux et quarante-
trois, de quarante-deux pieds de front mesure française,
sur environ deux cent quarante-huit pieds, même mesure,

de profondeur,tenant pardevant au côté sud-ouest de la
dite rue St. Denis, par derrière à > d’un
côté au sud-est à Sieur Joseph Clarke. et d'autre côté an
dit Sieur vendeur;et possédé parle dit Teavill Appleton,
commepropriétaire, pendant les trois dernières années.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou qut pre-

tendent avoir aucun privilège ou bypothèque sous aucuntitre

ou par aucuns moyens qnelconque dans ou sur le dit lot
de terre et emplacement, immédiatement avant ou au tems
de l'acquisition d’iceux par le dit Teavill Appleton, sont
par le présent avertis qu’il sera fait une demande àla
dite cour le HUITIEVE jour d’OCTOBRE prochain,

pour une sentence ou jugement de confirmation, et elles
sont par le présent requi<es de signifier par écrit leurs
oppositions et de les filer au barean du dit protocotaire, huit

jours au moins avant ce jour, à défaut de quoi elles serout
pour toujours foreloses du droit de le faire,

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 29e Mai, 1835.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.

No. 512,

 

{cour DU BANC DU ROI.

Ex parte--JOSEPH CLARKE.
AVIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a

été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour,
du banc du Roi, de et pour le district de Montréal, Pres
mièrement—un Acte exécuté par devant Mtre. Louis Guy,
et son confrère, notaires publics, le septième jour de
Juillet, mil huit cent dix-neuf, entre l’Honorable LOUIS
JOSEFH PAPINEAU, écuier. «vocat, de la citéde Mon-
tréal, d’une part; et JOSEPH CLARKE, menuisier et
entrepreneur, du même lieu, d'autre part ;—étant une
vente par le dit Louis Joserh Papineau au dit Joseph
Clarke. ‘“ d’un terrein et emplacement sis au faubourg St.
Louis de cette ville, de quarante-deux pieds de front,
mesure française, sur environ deux cent quarante huit
pieds, même mesure, de profondeur, désigné au plandressé
par J. Viger, écuier, le quatorze Octobre mil huit cent
dix huit, et demeuré en la possession du dit Sieur vendeur,
sous les numéros quarante et quarante-et-un, tenant par-
devant au côté sud-ouest de la rue St. Denis, par derrière
à , d’un côté au sud-est aux numéros trente-
neuf. trente-sept, trente-six, et à différens propriétaires,
et d’autre côté aux numéros quarante-deux et quarante-
trois.” Secondement—un acte exécuté pardevant Mtre,
Louis Guy, et son confrère, notaires publics. le treizième
jour de Juillet, mil huit cent vingt, entre le dit LOUIS-
JOSEPH PAPINEAU et le dit iOSKPH CLARKE ;—
étant une vente par le dit Louis Joseph Papineau au dit
Joseph Clarke, ‘“ d’un terrein et emplacement situé au dit
faubourg St. Lonis, sur la rue Dorchester, de trente-huit
pieds, six pouces de front, sur le niveau de la dite rue
Dorchester, sur quatrevingt pieds de profondeur,tel qu’il
est clos de chaque côté. désigné au plan dressé par J.Viger,
écuier, le quatorze d’Octobre, mil huit cent dix-huit. sous
le numérostrente sept, tenant pardevant au nord-ouest de
la dite rue Dorchester, par derrière au dit acquéreur, d’un
côté au sud-ouest an dit Sieur vendeur, et d'autre côté au
nord-est à William Hacking- ;” et possédés les susdits lots
de terre et emplacements par le dit Joseph Clarke, comme
propriétaire pendantles trois dernières années.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns priviléges ou hypothôques en vertu d’aucun

dits lots de terre ou emplacement, immédiatement avant et
au tems de I'acquisition d’iceux parle dit Joseph Clarke,
sont par le présent averties, qu'il sera fait une demande

pour une sentence ou jugement de ratification, et elles sont

et de les filer aubureau du dit protonotaire huit jours au
moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcloses du droit dele faire.

MONK & MORROGH, P. B. R, Burean du Protonotaire,
Montréal, 20e Mai, 1835,

Wragg, au dit Samuel Snedden, ‘‘d’un certain lot de terre -

tître, ou par tout autre moyen quelconque, dans ou surles

à la dite cour, le HUITIEME jour d’OCTOBREprochain,

par le présent requises de signifier par écrit leurs pppositions,
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Province du Bas-Canada,

- District de Montréal.
No, 513.

Ezparte—JOHN CARMICHAEL, ; i

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a été déposé dañs le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi de et pour le district de Montréal,

Premièrement—Un Acte éxécuté pardevant Mtre. À.

Jobin et son confrère, notaires publics, le douzième jour
de Février, en l’année mil huit centtrente, entre JEAN

BAPTISTE RIVARD alias LANOUETTE, de la rivière

St, Pierre, en’la paroisse de Montréal, cultivateur, d’une
part ; et JOHN CARMICHAEL, de la Cote St. Paul,

dansla dite paroisse de Montréal, habitant,d’autre part ;—
étant une vente parle dit Jean Baptiste Rivard alias La-

nouette, au dit John Carmichael, * d’une pièce de terre

désignée dansle dit acte de vente, comme snit, savoir :—

Unepiècedeterre située au dit lieu de la Côte St. Paul,
faisant partie de la ferme appartenant au dit vendeur,
borinée à un boutparle terrein dépendant de la maison de

l’écluse du dit canal de Lachine,à l’autre bout parla ferme
du dit vendeur, d'un côté par David Ross, écuier, et de

l’autre côté par le rivage du canal de Lachine, laquelle
pièce de terre sera divisée de la ferme du dit vendeur par
uneligne à être tirée d’une pointe prise surla ligne du dit
David Ross, à la distance de trois cents cinquante-neuf
pieds, mesure française, de la clôturé en pierres du terrein
dépendant dela dite maison de l’écluse à une autre pointe
prise le long durivage du dit canal de Lachine, à une dis-
tance de trois cents soixante-cinq pieds mesure française

de la dite clôture en pierres du dit terrein dépendant de la
dite maison de l'écluse.” Laquelle dite vente fut subsé-
quemment, paracte passé devant Jobin et son confrère,
notaires, en date du troisième jour de Mai, de la même
année, ratifié par Marie Louise Lenoir alias Rolland,
épouse dudit Jean Baptiste Rivard alias Lanouette, et par
lui 4ce duement antorisée. Secondement—Un Acte fait

et exécuté devant Mtre. G. Peltier et son confrère, no-
taires publics, le quinzième jour de Février, mil huit cent
trente-et-un, entre le dit JEAN BAPTISTE RIVARD
alias LANOUETTE, et Marie Louise Lenoiralias Rolland,
son épouse, de lui duement autorisée, d’une part; et le dit
JOHN CARMICHAEL, d'autre part ;—étant une vente
par le dit Jean Baptiste Rivard alias Lanouette et son
épouse, au dit Carmichael, ‘“ d’une pièce de terre désignée
dans le dit acte commesuit, savoir :—Un lot de terre de

formeirrégulière, faisant l’arrière partie de la ferme ap-
partenant au dit véndeur, situé à la Rivière St. Pierre,
dans la paroisse de Montréal ; lequel lot de terre sera
mesuré commesuit, savoir : commencantà l’arrière partie
de la pièce de terre maintenant appartenant au ditacqué-
reur, et de là allant à deux cents soixante-deux piedsou
environ surla ligne joignantla ferme de David Ross, écuier,
à une clôture en pierres à travers la ferme du dit David

Ross, écuier, delà allantà traversla ferme duditvendeur,
sur uneligne perpendiculaire à la dite ligne joignant la
ferme du dit David Ross,de là le long de la ligne de la
ferme de Joseph Chapman,etle rivage du canal de Lachine,
à l’arrière partie de la pièce de terre susdite, appartenant
au dit acquéreur, de là aliañt le long de l'arrière ligne de
la dite pièce de terre, ainsi appartenant au dit acquéreurà
l’endroit où l’on commence, sans aucunes bâtisses sus-éri-

gées. Et troisièmement—Un acte fait et exécuté devant
Mtre. G. Peltier et sun confiére, nutaircs publics, le

seizième jour d’Avril, mil huit cent trente-quatre, entre

le dit JEAN BAPTISTE RIVARD alias LANOUETTE,

et Marie Louise Lenair alias Rolland, son épouse, de Jui

duement autorisée, d'une part ; et le dit JOHN CARMI-

CHAEL, d’autre part ;—étant une vente par le dit

Joseph Rivard alias Lanouette, son épouse, au dit John

Carmichael, ‘“ d’une pièce de terre désignée dans le dit

acte, comme Suit, savoir :—Unlot de terre formant par-

tie de la ferme desdits vendeurs,située à l’endroit appelé

Rivière St. Pierre, en la dite paroisse de Montréal, le

dit lot de terre contenant un arpent de front, sur environ

deux arpens de largeur, borné à un bout par la pièce

de terre ci-devant vendue par les vendeurs à l’acqué-

reur, à l’autre bout par les dits vendeurs, d’un côté par
Joseph Chapman, et de l’autre côté par David Ross,

écuier, sans bâtisses dessus construites ;” et possédés
les dites pièces ou lots de terre respectivement par le dit

Jean Baptiste Rivard alias Lanouette, et Marie Louise
Lenoir alias Rolland, son épouse, comme propriétaires,
endantles troie dernières années qui ont immédiatement

précédé les dates respectives des actes de vente ci-

dessus récités, et depuis par le dit John Carmichael.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns privilèges ou hypothèques en vertu d’aucun

titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur les dites

pièces ou lots de terre, immédiatement avant et au tems de
l'acquisition d’iceux par le dit John Carmichael, sont par le
présent averties, qu’il sera fait nne demande à la dite cour, le

HUITIEME jour d’OCTOBRE prochain, pour une sen-
tence ou jugementde ratification, et elles sontpar le présent
requises de signifier par écrit leurs oppositions, et de les
filer au bureau du dit protonotaire buit jours au moins avant
ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour toujours for-
closes : du droit de le faire. |

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 27e Mai,1835.
 
 

Province du Basee BurEav DU PROTONOTAIRE DE
District de Québec, LA Cour DU Banc nu Roi DE

; SA MAJESTE’, A QUEBEC, 26e
Mai, 1835.

. 1170. oe _
Ko. - - Ex parte—JOHN PHILLIPS.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il a
été déposé dansle bureau du protonotaire de la cour du

banc du Roi, pour le district de Québec, un Acte dans
la langefrançaise, fait et passé par devant Mtre. Defoy et
son confrère, notaires publics, le dix-neuvième jour de Mai,
en l’année de notre seigneur, mil huit cent trente cing, entre
Sieur FRANCOIS PEPIN DiT LACHANCE, cultivateur,
résidant en la paroisse de Charleebourg, ou l'endroit nommé
Gros Pin, et Dame Marie Laurent dite Lortie, son épouse,
autorisée à cet effet, d’une part : et JOHN PHILLIPS,
maitre maçon, résidant à Québec, de l’autre part ;—étant
une vente par les dits François Pepin dit Lachance et Marie
Laurentdite Lortie au dit John Phillips, ‘ d’un morceau de
terre, situé dans la dite paroisse de Charlesbourg, à l'endroit
nommé Gros Pin, contenant un arpent quatre perches et
quatorze pieds de front, sur huit arpens et sept perches de
profondeur; borné en devantà l’ouest par le chemin du Roi,
eten arrière à l’est par Charles Smith, d’un cô é au nord
par Marcelline Lessard, et de l’autre côté au sud par un autre

} cour DU BANC DU ROL

 
 

morceau de terre, vendu le jour susdit à Sieur Laurent
Paradis, avec ensemble les maison, grange, et autres
hâtisses sus-érigées, circonstances et dépendances, tel que le
tout est actuellement, sans aucune exception ni réserve ; le
dit lot sujet cependant par le dit acquéreur, pour le futur
seulement, au domaine de la seigneuric de Notre Dame des
Auges, au paiement d’un quart de cinq livres de vingt sois de
cens et rentes seigneuriaux, dont est chargée toute l’étendue
de terre, dont le dit lot de terre fait partie ;”” et possédé
par les dita vendeurs et Marcelline Lessard, comme proprié-
taires, durant les trois années precédaut immédiatement la
date du dit acte, et depuis ce tems jusqu’au présent par le dit
John Phillips.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns privileges ou hypothéques en vertu d’aucun
titre, ou par tout autre moyen quelcorque, dans ou sur
le dit lot de terre, immédiatement avant.et au tems de
l’acquisition d’icelui, par le dit Jobn Phillips, sont par
le présent averties qu'il sera fait une demande à la
dite cour, LUNDI, le CINQUIEME jour d’OCTOBRE
prochain, pour une sentence ou jugement de confirmation,
et elles sont par le présent requises de signifier par
écrit leurs oppositions, et deles filer au bureau du dit pro-
tonotaire, huit jours au moins avant ce jour là, à défaut de
quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le
faire. :

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal,

No. 507.
Ex parte—ALPHONSE MONTIGUE DUMONT.
Vis PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pourle district de Montréal,
un Acte exécuté par devant Mtre. J. A. Labadie et son
confrère, notaires publics, le troisième jour de Mars, mil huit
cent trente-cinq, entre Sieur EDOUARD SOUBRE pit
ST, JEAN, charretier, résidant au faubourg St. Laurent de
cette ville, et Dame Adélaïde Brion dite Lapierre, son
épouse, de lui duement autorisée à l’effet du dit acte, d’une
part; et Sieur ALPHONSE MONTIGUE DUMONT,
cultivateur, demeurant en la paroisse de Belœil, d'autre
part ;—étant une vente par les dits Edouard Soubre dit St.
Jean et Adélaïde Brion dite Lapierre, au dit Alphonse Mon-
tigue Dumont, ‘‘ d’une terre sise et située au troisième rang
de St. Hilaire de Rouville, nommé le rang des Etangs, de
contenance de deux arpens neuf perches et huit pieds de front
sur trente-et-un arpens une perche et veufpieds de profundeur,
tenant pardevant aux terres du second rang de St, Hilaire
de Rouville, par derriére aux terres du premier rang de
St. Jean Baptiste de Rouville, d’un côté au sud-ouest à
François Morier, et d’autre côté au nord est à Jean Marie
Gibouleau, avec une maison, une grange et autres bâti-
mens dessus construits;”” et passedée la dite terre, par
un nommé Joseph Chartrand, et par les dits Edouard Soubre
dit St. Jean et Dame Adélaïde Brion dite Lapierre, comme
propriétaires, pendant les troisdernières années qui ont pré-
cédé la date du dit acte de vente, et depuis parle dit Alphonse
Montigue Dumont.
Et toutes personnes qui ont ou prétendent avoir aucun

privilège ou hypothêques en vertu d'aucun tître, ou par tout
autre moyen quelconque, daus ou surla dite terre, immédiate-
ment avant et au tems de l'acquisition d'irelle par le dit
Iphonsc Montigue Dumont, sont par le présent averties

qu’il sera fait une demande à la dite cour, le PREMIER
jour d’OCTOBREprochain, pour une sentence ou jugement
de ratification, et elles sont par le présent requises de signifier
par Écrit leurs oppositions, et de les filer au bureau dudit
protonotaire de la dite cour, huit jours au moins avant
ce jour là, à défaut de quoi elles serônt pour toujours for-
closes du droit dele faire.

MONK & MORROGH, P, B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 20e Mai, 1635.
Province du Bas-Canada,

District de Montréal.
No. 503. -

j cour DU BANC DU ROI.

jDANS LE BANC DU ROI.

Ex parte—CELESTIN BEAUSÔLEIL. [|
AVS PUBLIC est par le présent donné, qu’il

a été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour
du banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un
Acte exécuté devant Mtre. J. A. Labadie et son confrère,
notaires publics, le dix-huitième jour de Février, mil buit
cent trente-cing, eutre Mr. ANTOINE DUBORD, bour-
geois, résidant en la cité de Montréal, d’une part ; et Sieur
CELESTIN BEAUSOLEIL, commerçant, demeuraut en la
cité de Montréal, d’autre part ;—étant une vente par le dit
Mr. Antoine Dubord au dit Célestin Beausoleil, ‘* d’un em-
placement sis et situé au faubourg St. Louis de cette ville,
de la contenancedetrentesix pieds defront, mesure Françoise,
sur soixante-quinze pieds aussi mesure Françoise de profon-
deur, tenant pardevant à la rue Sanguiuet, par derrière et
d’un côté au sud au dit vendeur, et de l’autre côté au nord à

la rue Vitrée, sans bâtimens dessus construits 3” et possédé
le dit emplacement par le dit Antoine Dubord, commepro-
priétaire, pendantles trois dernières années qui ont précédé
ladate du dit Acte de vente, et depuis par le dit Célestin
Beausoleil.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns privilèges ou hypothèques, en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ousur le dit
emplacement, immédiatement avant et au tems de l’ac-
quisition d’icelui par le dit Célestin Beausoleil, sont par
le présent averties qu’il sera fait une demande la dite cour,
le PREMIERjour OCTOBRE prochain, pour une sen-
tence ou jugement de ratification, et elles sont par le
présent requises de signifier par écrit leurs oppositions et
de les filer au bureau du dit protonotaire, huit jours au
moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcloses du droit dele faire.

MONK & MORROGH,P. B. R.
Bureau du Protovotaire,

Montréal, 5e Mai, 1835.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.

No. 510. .
Ex parte—L’ Honorable JOHN MOLSON.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pour le district de Montréal,
un acte exécuté pardevant Mtre. H. Griffin et son confrère
notaires publics, le seizième jaur de Mai,mil buit cent
trente-cinq, entre JACOB DORGE, gentiliomme, du
bourg de William Henry, dausle district de Montreal, d’une
part ; et L’Honorable JOHN MOL-SON,de la cité de Mont-
réal, dans le dit district de Montiéa', membre du conseil

2
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législatif, de et pour la province du Bas. Canada, d'autre
part ;—étant une vente par le dit Jacob Dorge au dit John
Molsonde deux certains lots de terre ou emplace-
ments désignés et connus par les numéros cent quatrevingt
dix, et cent quatreviugt onze, étant contigus, sis et situés
daus le dit bourg William Henry, dans la seigneurie de
Sorel, dans le dit district ; le premier des dits lots contenant
soixante six pieds de front, et le deuxième des dits lots
soixante six pieds, six pouces de frout, et tous deux cent
quarante pieds de profondeur, borné en front par la rue
Queen, en profondeur par la rue Richelieu, d’un côté par la
rue West George, et d’autre côté par numéro cent quâtre-
vingt douze, la propriété du dit acquéreur, le tout n’étant
pas enclos ;”” et possédés les dits deux lots de terre avant
le onzième jour de Novembre, mil huit cent trente deux,
par le Roi, ct depuis ce tems jusqu’au seizième jour de Mai,
mil huit cent trente cinq, par le dit Jacob Dorge, comme
propriétaire, et depuis parle dit Honorable John Molson.

~ Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns privilèges ou hypothêques en vertu d’aucun
tître ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur
les dits deux lots de terre, immédiatement avant et au tems
de l'acquisition d'iceux par le dit John Molson, sont par le
présent averties qu’il sera fait une demande la dite cour;
le PREMIER jour d’'OCTOBRE prochain, pour une sen-
tence ou jugement de ratification, et elles sont par le pré:
sent requises de signifier par écrit leurs oppositions, et de
les filer au bureau du dit protonotaire huit jours au
moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 2le Mai, 1835.

 

 

Ventes par Ye SHcerit,

DISTRICT DE GASPE.

SAVOIR : }Avis PUBLIC est par le présent donné, que
les TERRES et HERITAGES sous-mentionnés ont été saisis,
et seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que men-
tionné ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations sur.
iceux sont par le présent requises de les faire connoître
suivant la loi; toutes oppositions afin d'annuler, afin de
distraire ou afin de charge, excepté dans le cas de Venditioni
Exponas, dans lesquels cas la loi ne permetpastelles oppo-
sitions, sont requises d'être filées au Bureau du soussigné
avant les quinze jours qui précéderont immédiatement lejour
de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent êtrefilées

en aucun tems dans les deuxjours apres leretour del’ Ordre,
(Writ)

era

FIERI FACIAS.

New Carlisle, à savoir : DE BAKER, de Cape
No. 159. Cove, dans le comté et Dis-

trict de Gaspé, pecheur; contre THOMAS PICKNELL,
de l’Ance au BeauFils, dansles comté et district de Gaspé,
pêcheur, savoir :—‘ Tous les droits, titre et intérêts du
dit Thomas Picknell, dans et pourun certainlot ou partie de
terre,situé et étant à l’Ance au Beau Fils susdit, contenant
deux acres ou environ de front, sur trente-trois arpeñs
et un tiers d’acre de profondeur, borné à l’est par
François Lepage alias Paget, à l’ouest par Hugh Mahon,
en devant par le bord de la mer, et en arrière par des
terres incultes de la Couronne, avec la maison et grange
sus-érigées, et autres dépendances.”” Pour être vendus à
mon bureau, dans la cour de justice de Percé, dans les
comté et district de Gaspé susdits, le TRENTE-ET-
UNIEMEjour de JUILLET prochain, à ONZE heures
du matin. Le dit Writ retournable le premierjour d’Août
prochain,

M. SHEPPARD, Shérif,
Bureau du Shérif, 30e Mars, 1835, ‘

 

LICITATIONS.
DISTRICT DE ¢ U’IL soit connu a tous et à chacun y
QUEBEC, concerné, qu’en vertu d’un ordre de

l’honorable PHILIPPE PANET, un desjugesde la cour du bane
du Roi pour le district de Québec,en date de ce jourd’hui, le
Procès Verbal d’adjudication et des enchères des Im-
meubles ci-après désignés, dépendant des commuvauté et
sucression de feu CHARLOTTE VILAIRE et JOSEPH
PREVOST, son époux, qui on été licités sur les lieux par
autorité de justice, par Mtre. Joseru Davip LEPiNE, no-
taire, le quatorze du courant, les susdits Procès Verbal ot
enchères ont été déposés au greffe de la dite cour, À l’effet
de recevoir des sur-enchères l’espace de six semaines, après
lesquelles, des titres seront accordés aux plus hautset der-
niers enchérisseurs, si aucun il ya, si non aux plus hautsét
derniers enchérisseurs mentionnés au dit Procès Verbal, et
aux charges, clauses et conditions mentionnées aux dites
enchères, dont on pourra prendre connoissance ens'adres-
Sant aux protunotaires soussignés.

Suit la désignation des dits Immeubles.
1. ¢¢ Un emplacement situé au fauxbourg St. Jean de cette

ville de Québec, contenant quarante pieds de front sur la rue
St, Jacques, sur cinquante six pieds de profondeur du côté
sud-ouest et cinquante cinq de profondeur du côté nord-est,
joignant d’un côté an nord-est À Augustin Borgias, et d'autre
côté au sud-ouest à Joseph Mathieu ; ensemble une maison
en boisà un seul étage dessus construite, circonstances et
dépendances :—adjugé au Sieur Joseph Harrison, menuisier,
de Québec, pour la somme. de quatrevingt-un louis, courant.
.2. Un emplacementsitué susdit fauxbourg St, Jean, conte-
nant trente six pieds de front sur la rue St. Joachim,sur
quatrevingt dix neuf ‘pieds plus on moins de profondeur,
joignant d’un côté au sud-ouest à Dame veuve Charles Roy,
et d’autre côté au nord-est à Dame veuve Sallier, ensemble
une maison en bois à deux étages dessus construite, circons-
tauces et dépendances ;—adjugé à Sieur Joseph Prévost,
menuisier, de Québec, pour la somme de cent vingt six louis,
courant.”

Les sur-enchères seront reçnes jusqu'au PREMIER "de
JUILLET prochain, à DEUX heures après midi.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
Québec, l4c Mai, 1535.
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U?41, soit connu à tous et à chacun y

QUEBEC concernés, qu’en vertu d’un ordre de

PHonornble Pnicirre PASET, UN des juges de la cour du

bone du Roi, pour le distrét de Québec, en date de

ce jourd’iui,-le Procès Verbal d’adjudication et des en-,

ehères des Immeubles ci nprès désignés, dépenduns dela :

communnaté et succession Ac feu MARIE MODESTE

DESTROISMAISONS mit PICARD et JEAN BTE.

FONTAINE, son époux, qui ont été licités sur les lieux

parautorité de justice, par Mtre. Joseps DAVID LEPINE,

notaire, le vingt sept du courant, le susdit Procès Verbal

et enchères ont été déposés au greffe de la dite cour, à

l’effetde recevoir des sur-enchères l’espace de six se-

mnnines, après lesquelles, des titres seront accordés aux

plus hauts et derniers enchérisseurs sl aucun il y a, sinon

aux plus hauts et derniers enchérisseurs, mentionnées aux

dites enchères, dont on pourra prendre connoissance, en .

s'adressant aux protonotaires soussignés.

: Suit la description du dit Immeuble.

1. ‘ Un demi-emplacementsitué au faubourg St. Roch

de cette wille de Québec, an lien appelé la Vacherie, con-

tenant vingt pieds de front sur soixante pieds de profon-

deur, borné par devantà la rue Bélaire, par derrière au

bout de la dite profondeur,joignant d'un côtéau sud-ouest

à François Laliberté. qui possède l’autre moitié, et d’autre

côté au mord-est à Edouard Dubean, ensemble une maison

enbois a deux étages dessus construite, circonstances et

dépendances :—adjugé à Sieur Pierre Destroismaisons dit

Picard, menuisier, demeurant au faubourg St. Roch, de

cette ville de Québec, pour la samme de trente-quatre

louis courant. 2. Un emplacement situé susdit faubourg

St. Roch, au dit lieu appelé la Vacherie, contenant qua-

rante pieds de front sur soixante pieds de profondeur,

borpé par devant à la dite rue Bélaire, par derrière au

bout dela dite profondeur, joignant d’un côté au sud-ouest

À l'emplacement numéro trente-cing, et d'autre côté au

nord-est àl’emplacementamméro trente-trois, saus aucune

bâtisse dessus construite :— adjugé à Sieur Michel Chartré,

aubergiste, demeurant au dit faubourg St. Roch, pour la

somme d wn louis, quatre chelins conrant.”

Les sur-enchères seront reçues jusqu'au DIX de

JUILLET prochain, 4 DEUX heures après midi.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.

Québec, 27¢ Mai, 1835.

~ DEBITEURS ABSENS.
Prevince du Bas Canada, ]COUR DU BANC DU ROI.

District de Québec. . 9e Avril, 1835.

Le PROCUREUR GENERAL, pro rege.
DEMANDEUR;

District DE }

 

 

vs.
* JEREMIAH LEAYCRAFT, et Joba Fraser,

Curateursaux biens et succession vacantsde feu
Robert Stewart, en son vivant de Québec,
marchand.

No. 605. DEFENDEURS.
‘ RDONNE’, qu’en-autant qu’ilappert à cette cour que

la succession du dit feu Robert Stewart est en décon-
fiture, les créanciers de la dite succession filent leurs ré-
clamationsrespectives contreicelle,duement authentiquées,
au bureau du protonotaire de cette cour, le ou avant le
douzième jour de Juin prochain, afin que telle distribution |
des argents appartenant à la dite snccession sait faite fal|
qu'il appartiendra enloi et enjustice, et qu’avis du présent

soit donné dans la Gazette de Québec, Publiée par|
Autorité.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.

 

  

CITE’DE QUEBEC,
Bureau DU CoNSEIL DE VILLE,

20e Mai, 1885.

BDONNÉ,en vertu de l’Acte de la 7e George 1V,

‘| cCompaguer dans sa visite.

| DreTRICT DE Ç

| le PREMIER et le VINGT de JUIN prochain.

MAISON DE LA TRINITÉ,

A VIS Public est par le présent donné!
que VENDREDI, le CINQUIEME

jour de JUIN prochain, PIERRE ST.
HILAIRE, dela paroisse de St, Joseph
dela Ponte Lévi, sera examiné devant

M les Maitre, Député Maitre, et Gardiens
%sik de la Maison dela Trinité, sur son ha-

71 SEEbileté et capacité pour agir comme Pi-
lote sur de Fleuve St. Laurent, pour et au-dessous du
Havre de Québec. .

  

  vo

Attesté,
E B. LINDSAY,

R, M. Ts Q,
 

 

MAISON DE LA TRINITE',
Québec, 2e Juin, 1835.

VIS PUBLICest par le présent donné, que Marpi,
i le SEIZIEME jour Juin courant, WILLIAM
LE BEL, de la paroisse de Kamouraska, sera examiné
devant le Maitre, Député Maitre et Gardiens de la Mai-
son de la Trinité de Québec, sur son habileté et capacité
à agir comme Pilate sur le Fleuve St. Laurent, pour et
au dessous du Hâvre de Québec.

E. W. LINDSAY, -
R. M. T. Q.
 

VIS.—La soussignée, commune en biens avec feu
son mari JosEPu Pacaup, écuier, en son vivant

marchand, des Trais-Rivières, et tutrice élue en justice
à ses enfans mineurs, prévient le public et particulière-
mentles débiteurs de sa ci-devant communauté avec son
défunt mari, ainsi.que ses propres débiteurs, de ne payer
qu'à elle-même et non à d’autres, à moins qu’ils ne
montrent une autorisation par écrit, signée d’elle, sous
peine de payer deux fois.

ANGELIQUE B. PACAUD.
Trois-Rivières, 2e Juin, 1835. 8 |

DIsTRICT DE BURE3U DU GRAND VOYERL,
MONTREAL, | Montréal, 15e Mai, 1835.

E Grand-Voyer, ou son Député, fera sa visite annuelle
des chemins conduisant d’une paroisse à l’autre, dans

la partie supérieure du district, en commençant par Lachine,
le buit du mois prochain, il visitera .ce jour Jà et les svivans
les chemins dans cette paroisse et dans celles de la Pointe
Claire, Ste. Anne, Isle Perrot, Vaudrenil, Soulanges, la
Nouvelle Longueuil et Rigaud : du douze au seize Juin, le
Grand-Voyer continuera sa visite dans la Seigneurie d’Ar-
genteuil et dans les paroisses de St. Benoit, Ste. Scholastique,
St. Eustache, Ste. Thérèse jusqu’à la Seigneurie de Terre-
bonne inclusivement, d’ouil reviendra à Montréal, en pas-
santpar Ste. Rose, St. Martin, St. Vincent de Paul, Ste Ge-
neviève et St. Laurent : le Vingt-deux du même mois de Juin,
le Grand-Voyer, ou son Député, se transportera à Longueuil,
d’où il poursuivra, ce jour là -et les suïvans, sa visite des
chemins dans Laprairie, St. Constant, St. Edouard, St.
Rémis, Chateauguay, et les paroisses du comté de Beauhar-
nois : du vingt-sept Juin au premier de Juillet, il visitera les
paroisses sur la Rivière Chambly, depuis la ligne de la pro-
vince jusqu’aux paroisses de St. Athanase et St. Jean l'Evan-
géliste inclusivement, d'où il reviendra à Montréal, en pas-
sant par les paroisses de Blairfindie et St. Philippe.

Les Iuspcotçurs des chemiNs recevront au moins viugt=
quatre heures de notice du tems ol ils devront se trouver;avec|
leurs Sous-Voyers, à la ligne de leurs divisions respectives,
pour y rencontrer le Grand-Voyer ou son Député, et l’ac-|

P. L. PANET, G. V.
E Grand Voyerfera la visite des Che- ;
mins dans le Haut du District entre ;

Le Sous-

 

QUEBEC :

QUEBEC, 22e Mai, 1835.

 Voyer de chaque Paroisse recevra vingt quatre heures de
notice du temsoù il sera requis de rencontrer le GrandVoyer Chapitre lle, Section de, que durantla saison navi-

gable de la présente année, les Batteliers et autres,

engagés pour transporter de la pierre pour bâtir, ou pour

autres fins dans cette cité, la déposeront aux endroits

suivans etpa d’autres, sous une pénalité pour. toute et

chaque offence,

1.—L’Extrémité nord de larue St. Pierre, côté est.

2-—L'Extrémité nord de la rue St. Thomas, côté est.

-8.—L’Extrémité nord dela rue St. Nicholas, côté ouest.

4.--L’Extrémité est de la rue Prince Edouard, sur
chaque côté.

5.—L’Extrémité nord de la rue de là Couronne, sur
chaque côté.

JEAN LANGEVIN,
Secrétaire de Ville.
 

Salie du Conseil de Ville.

Montréal, 16 Mai, 1835.

E Conseil de Ville de la Cité de Montréal, ayant résolu:
À dans sa séance d’hier (Vendredi, 15 Mai, 1835) de -

s'adresser à la prochaine Session de la Legislature de cette
Province, pour en obtenir un Acteautorisantun EMPRUNT
D'ARGENT pour faire l'acquisition de la propriété sub-
stituée appartenant à la succession de fen Sieur BASILE
PROULX, rue St. Paul, en cette ville, pour faire de son ;
emplacement une addition au NOUVEAU MARCHE, que!
le Conseil de Ville propose d’étendre, à travers la grèveet le |
fleuve jusqu’à trois cents pieds au sud-est de l’ancien quai de
la rue des Commissaires : donnantà cette partie additionelle |
‘de la dite Place de Marché une largeur de quatre ou cing!
cents pieds le long du fleuve : et le Conseil de Ville ayant
aussi résolu de se faire autoriser parle dit acte à pratiquer!
un CANAL PUBLIC dans toute la largeur de la dite partie
additionnelle de la Placedu Marchéet au-delà, pour conduire
les immondices de la ville jusqu’au-dessous des casernes, de
même que d'élever des lieux d'aisance publics de distance en
distance.
AVIS PUBLIC est par le présent donné qu’application

sera faite par le Conseil de Ville à la Législature Provinciale
pour la passation d’un Acte aux fins que ci-dessus ; afin
que-toutespersonnes y intéressées en puissent avoir connais-
ance et se conduire en conséquence.

Par Ordre du Maire,
- P. AUGER,Sec. C. V.

A VIS.—Les affaires ci-devant conduites par le sous.
signé, continueront, depuis et après le premier jour

de Janvier prochain, de l’être par lui-même individuelle-
ment, sous la raison de CuarcEs E. Lever & Co.

CHARLES E. LEVEY,
Québec, 29e Novembre, 1834.

 

n’excédant pas cinq chelins courant, Québe, 10e Mai, 1835.

Par ordre du Maire, }

avec ses Inspecteurs, dans leurs Paroisses respectives, !

Loi.
E. W.R. ANTROBUS,

Grand Voyer.

 

Extrait de la Gazette de Londres du 10e Mars, 1835.
A VIS est par le présent donné, que la Société ci-devant

existant entre les soussignés JAMES MO0RE etWILLIAM |
ATHERTON WANTON, À Liverpool, dans le Comté de Lan-
caster, sous la raison de James Moore & Cie, et à Québec
dans le Bas Canada, sous la raison de Wanton et Moore. |
comme Marchands généraux, a été ce jour dissoute de con-:
sentement mutuel ; toutes dettes dues à et dues par la dite !
société seront reçues et payées parle soussigné James Moore, :

JAMES MOORE, |
W. A. WANTON, ;

Daté ce 12e jour de Février, 1835.

VISest par le présent donné que nous soussignés sou-
mettrons au Parlement Provincial, lors de sa

prochaine session, une requête, afin d’obtenir un Acte pour
incorporer une Compagnie pouréclairer la Ville de Montréal
par le moyen du Gaz ; laquelle Compagnie sera nommée
‘Tue MONTREAL Gas LIGHT COMPANY, et serait revêtue
de certains droits et privilèges devant être spécifiés dans le
dit Acte.

Js. Viger,
Jas. Logan,
Robert Armour,
John Frothingham,
John Torrance,
Isaac Valentine,
John Fisher,
F. Ant. LaRocque,
Joseph Shuter,
R. D. Handyside,
M. J. Hays,

Montréal, 28 Avril, 1835,

VIS—Les Soussignés ont cessé depuis quelquetems
d’être intéressés dans la Compagnie du Canada Inland

Forwarding and Insurance.
J. & J. SCOTT & Co.

 
Montréal, 6e Avril, 1835.

V18.—Les Soussigné donnent par le présent avis,
q’uils ont cessés, d’être intéressés dans la Compagnie

du Canada Inland Forwarding and Insurance, depuis le 18e
Décembre, 1834, auquel jour ils ont fait disposition de
leurs intérêts en icelle,

SHUTER & WILKINS.
Québec, ler Avril, 1835. u

 
afin de l'accompagner dans sa visite, conformément à la |

  

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE,
- Quesec. 3e Février, 1810.

ESOLU, Qu’après la fin de la présente Session,
j Ra qu’il soit présenté à cette Chambre aucune
pétition pour obtenir permission d'introduire us Bill privé
pour ériger un pont ou des ponts, pour régler quelque
commune,pour régler quelque chemin debarrière, ou pour
accorder à quelqu’individu ou à des individus quelque droit
ou privilège exclusif quelconque, ou pour altérer ou renou-
veler quelque Acte du Parlement Provincial pour de sem-
blables objets, il sera donnénotice de telleapplication qu'au
se proposera de faire dans la GAZETTE DE QUEBEC, et dans
un papier public du district, s’il y en a, et par une affiche
posée à la porte de l'Eglise des paroisses qui pourront être
intéresséesà telle application, ou à l’endroit le plus public,
s’il n’y a point d’Eglise, pendant deux mois au moins avant
que telle pétition soit présentée.

12 Mars, 1817.
REsoLu, qu’à l'avenir cette Chambre ne recevra des

pétitions pour des Bills privés que dans les premiers
quinze jours de chaque Session.

22 Mars, 1819.
Resocu, Qu’après la présente Session, avant qu’il soit

présenté à cette Chambre aucune pétition pour obtenir
permission d'introduire un Bill privé pour ériger un pont
de péage,la personneou les personnes qui se proposeront de
pétitionner pour un tel Bill, en donnant la notice ordonnée
par la règle du troisième Février, mil huit cent dix, donne-
ront aussi en mêmetems et de la même manière, un avis no-
tifiantles taux qu’elles se proposeront de demander, f’étendue
du privilège, l’élévation des arches,l’espace entre les coulées
ou piliers pour le passage des cageux, cages on bâtimens, et
mentionnantsi elles se proposent de bâtir un pont levis ou
non, et les dimensioms de tel pont levis.

4 Mars, 1824.

Resoru, Que toutpétitionnaire demandant un privilège
exclusif, déposera entre les mains du Greffier de cette
Chambre une somme de vingt cing livres, avant que le
Bill pourtel privilège exclusif soit passé à la seconde lec-
ture, pour payer en partie les dépenses du dit Bitl ‘privé ;
laquelle somme sera remise aux pétitionnaires s'ils n°ab-
ttennent pas la passation de la loi.

(Attesté) Wm. B. LINDSAY,
Greffier de l’Assemblée.

{7Les Imprimeurs des Gazettes et autres papiers pu-
blics en cetteprovince, sont priés d'insérerles résolutions
ci-dessus dans leurs papiers respectifs, dans les langues
qu’ils sontpubliés, jusqu'à la prochaige assemblée de la
Lëgislature.

V1S—La société ci-devart existant par les Soussignés,
sousla raison de THoMAs GiBB & Co. est de cejour

dissoute de consentement mutuel; toutes reclamations
contre la dite société seront réglées par Messrs. Gibb et
haw, qui sont duement autorisés à recevoir et donner quit-

tances pour toutes dettes dues.
THOMAS GIBB,
JAMES GIBB.

Québec, Be Février, 1835.

HF A Société ci-devrnt existant et faisant affaires sous la
M4 raison de BELLINGHAM & Waurts, à Montréal, a
cessé d'exister le 3Le jour de Décembre, 1834, en consé-

 

| quence du retirement de James Wallis, Ecuyer, de la
société. SYDNEY DELLINGHAM,

JAMES WALLIS.
Montréal, 10e Janvier, 1835.

VIS.— La société ci-devant existant sons les nomes de
SA SEWELL & HAMILTON, à été dissoute ce-jour de con-
sentement mutuel, toutes personnes endettées envers la dite
société sont requises de payer le montant de leurs comptes
respectifs, à Mr. À. Hamiltou, qui réglera tous comptes dus
par la société, JOHN SEWELL,

ALEX. HAMILTON.
Québec, 15e Octobre, 1834.

A VIS PUBLIC est par Je présent donné, que le soussigné
a été duement nommé proeureur de l’exécutrice et des

 

| esécuteurs de feu WILLIAM BUDDEN, pour recevoir tous ar-
| eus à eux dus par droit du dit William Budden seulement,
| @taussi conjointement avec RiCHA lD'GOLDSWORTHT, de da
cité de Québec, marchand, associé du dit feu William Bud
den, en son vivant commerçant là, sous la raison de William
Budden et compagnie,‘pour recevoir tous argens dus à ladite
Compagnie,

JOHN M. FRASER.
Daté, le 11e Décembre, 1834.
 

VIS—Toutes personnes endettées envers la succession
de feu WILLIAM FrNLAY, Ecuyer, de son vivant de

Québec, marchand, sont priées de liquider immédiatement
leurs comptes au Bureau du Soussigné, No. 15, rue St.
Louis ; et ceux qui peuvent avoir quelques demandes contre

; ladite succession, de préseuter leurs comptes dûment attes-
il tés. R. H.GAIRDNER,

Seul Exécuteur.
Québec, 13e Mars, 1835.

 

 

CONDITIONS DE LA GAZETTE OFFICIELLE.
 

SOUSCRIPTION, en cette Cité,.…………..#él 3 4% Annum.,
FnrAIS DE POSTE—4s, ADDITIONELS.
 

PRIX DES AVERTISSEMERS.

Dansune Langue—Première insertion—Chaqueins. suivante.

Six lignes et au-dessous,......28. 6d.....….….….….…….….…….…74d,
Dix lignes et au-dessous,.....35. 4d..........ceeennn.10d,
Au-de-1a de dix lignes,........ces0e0e4d. Bp ligne..... 1d. 9 ligne.

Dans les deux Langues—LE DOUBLE DES TAUX CI-DERSYS.
Les Avertissemens sans DIRECTIONS ‘ECRITES sont fnsérés dans les paux

LANGUES JUSQU’A CONTRE ORDRE, etapnt chargés en conséguence.

LesOrdres pour discontinuer des Awertissemens doivent être en zoR1T
et livrés MERCREDI A MIDI, Av PLUS TARD-

Les Avertissemens longs, où qui demandentÀ être traduits, envoyes
après le MERCREDI, ne paroîtront point dans les deux langues, dana
re Papier du lendemain.

R@51l ne sera reçu aucun Avertissement après DIX heures,
LE JOUR DE LA PUBLICATION DE LA ‘GAZETTE.
MERE
QUEBEC : Imprimée et Publiée sous l’Autorité Royale,
par JouN CHARLTON FIsHER, et WiLLtam KEMBLE,

Imprimeur de Sa Très-Excellente Majesté le Roi, pour
la Province du Bas-CANADA. ue

 


